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Les technologies de l’information et de la communication ne sont
pas une panacée […], mais elles peuvent contribuer à améliorer

la vie de tous les habitants de la planète.
Ko�  Annan, 2005

Introduction

Le RIFEFF – le Réseau International Francophone des Établissements de Formation de For-
mateurs –, dans le cadre des publications de ses membres, présente son troisième ouvrage 
sur le thème :

Former à distance des formateurs : Stratégies et mutualisation dans la franco-
phonie

Après son premier ouvrage La formation des enseignants dans la francophonie en 2007 et 
son deuxième ouvrage Former les enseignants du XXIème siècle dans toute la francophonie 
en 2008, les membres du Bureau du RIFEFF, après consultation auprès de ses quelque 145 
établissements membres, provenant des cinq continents, ont retenu comme thème priori-
taire la formation de formateurs à distance, enjeu considéré par de nombreux collè-
gues comme stratégique, en particulier dans un contexte où l’on déplore plus que jamais le 
manque d’enseignants formés, le manque d’enseignants de qualité. 

En effet, pour atteindre les objectifs de l’Éducation pour tous (EPT), adoptés lors du Forum 
mondial sur l’éducation, à Dakar (Sénégal), il y a plus de 10 ans1, chaque enfant a besoin 
d'un enseignant, voire d’un enseignant quali� é. Pour cela, le dé�  à relever actuellement et au 
cours des prochaines années est énorme. En effet, selon les indicateurs, les pays du monde 
entier devront recruter jusqu’à 30 millions d’enseignants d’ici 2015 pour pouvoir assurer un 
enseignement primaire à l’ensemble des enfants2. Et il semble que l’Afrique soit de loin le 
continent le plus touché :

L’Afrique traverse une pénurie d’enseignants qui atteint des proportions critiques. 
[…] Il faut investir des sommes importantes pour former les enseignants, les retenir 
dans la profession et leur offrir des possibilités de développement professionnel. 
(Rapport de la Commission Afrique, 2005)

1Les objectifs de l’Éducation pour tous (EPT) engagent les gouvernements à atteindre les objectifs suivants d’ici à 2015 :
• développer les soins et l’éducation pour la petite enfance ;
• garantir à tous les enfants, en particulier aux � lles, une éducation primaire complète de qualité, gratuite et obligatoire ;
• assurer aux jeunes gens et aux adultes un accès équitable à l’enseignement et à l’apprentissage des compétences de la vie quotidienne ;
• améliorer de 50 % les taux d’alphabétisation des adultes ;
• réaliser l’égalité des sexes dans l’éducation primaire et secondaire ; et
• améliorer la qualité de l’éducation – notamment pour ce qui concerne la lecture et l’écriture, le calcul et les connaissances de base de la vie quoti-
dienne.

2Source : UNESCO.



Plus précisément, ce sont les pays d’Afrique subsaharienne, membres de la Francophonie, qui 
sont susceptibles d’être les plus touchés. En effet, d’après un nouveau rapport de l’Institut de 
statistique de l’UNESCO (2006) intitulé Les enseignants et la qualité de l’Éducation : Suivi des 
besoins mondiaux 2015, les salles de classe de l’Afrique subsaharienne devront accueillir de 
1,6 à 3 millions d’enseignants supplémentaires d’ici à 20153. Le corps enseignant devra donc 
augmenter de 68 % durant cette période. Par exemple, d’ici à 2015, dans certains des pays les 
plus pauvres de la Francophonie, le nombre d’enseignants devra presque quadrupler, passant 
de 16 000 à 61 000 au Tchad, ou de 20 000 à 80 000 au Niger. Il faut aussi savoir que dans 
plusieurs pays africains affectés par l’épidémie du VIH ou du SIDA, c’est plus d’un enseignant 
qui devra être formé pour chaque poste vacant.

Au-delà de ces chiffres, il faut aussi savoir que ce sont aussi les pays les plus atteints par la 
pénurie qui disposent du personnel le moins quali� é. Par exemple, au Congo, 57 % des en-
seignants n’auraient pas atteint un niveau d’études secondaires du premier cycle (plusieurs 
sont en fait des parents volontaires)4. Un enseignement de « bonne qualité » est-il conciliable 
avec l’atteinte des objectifs de l’EPT, avec la scolarisation de toutes et de tous ? L’éduca-
tion communautaire est d’une importance capitale, et la participation d’enseignants non 
quali� és permet certes aux pays de faire face à l’urgence de la pénurie d’enseignants, mais 
l’institutionnalisation de telles pratiques est aussi à craindre, en particulier pour la qualité 
de l’éducation, voire pour la possibilité qu’auront ces élèves ainsi scolarisés d’apprendre des 
compétences de base.

En plus de ces statistiques critiques, inhérentes à cette pénurie d’enseignants actuelle et 
future, il faut aussi se soucier de la qualité des enseignants. Car tous les experts le recon-
naissent (voir Cochran-Smith et Zeichner, 2006), les enseignants (quali� és) sont la clé de 
voûte de l’éducation de qualité. Il est donc indispensable que chaque enfant puisse avoir, en 
face de lui, un enseignant quali� é, et ce, a� n d’augmenter ses chances d’avoir une éducation 
de bonne qualité. Que faire ? Il est dif� cile et injuste de répondre succinctement à cette 
question, car le problème est complexe, mais il est cependant certain que tous les établisse-
ments de formation des maîtres de la Francophonie doivent, dès aujourd’hui, envisager des 
solutions pour faire face à cet immense dé�  auquel plusieurs font déjà face. La formation des 
maîtres se doit, très rapidement, de venir en renfort a� n d’accroître les chances de tous les 
pays d’atteindre les objectifs de l’EPT. C’est, d’une certaine façon, ce qu’a souhaité faire le 
RIFEFF en ayant pour thème de son colloque, et de l’ouvrage qui en découle, la formation 
de formateurs à distance.

2Source : UNESCO.
4Évidemment, le problème est complexe. L’enseignant, dans plusieurs pays du monde, se retrouve en général sous-payé, voire parfois surexploité, ce qui n’a rien pour 
favoriser le recrutement.
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Ce nouvel ouvrage s’appuie sur un travail conséquent de collègues membres de notre ré-
seau qui ont :

• fait, pour la plupart, une présentation de communications lors de notre dernier 
colloque à l’École Normale Supérieure de l’Université Abdou Moumouni de Niamey 
en novembre 2009 ;
• fait par ailleurs des propositions d’articles plus étoffés retenues pour leur intérêt 
par le comité de rédaction.

En publiant des articles de ses membres, le RIFEFF se veut le moteur de ré� exions, d’analyses 
et de propositions de solutions pour l’ensemble des collègues du Nord et du Sud ; il s’agit 
donc d’une contribution, conduisant à un ouvrage dans lequel chacun pourra y trouver des 
démarches, des pistes sur le thème retenu.

Face au dé�  de l’Éducation pour tous, chacun sait qu’il convient d’utiliser tous les moyens pé-
dagogiques mais aussi techniques pour avoir une chance de relever ce challenge 10 ans après 
l’adoption à Dakar des objectifs de l’éducation pour tous. La formation des enseignants et, 
a fortiori, la formation des formateurs d’enseignants s’appuiera obligatoirement sur une 
formation pour une large partie à distance (les TIC comme vecteur non comme � nalité), car 
c’est la seule façon de tenter d’atteindre l’objectif de la Déclaration universelle des droits de 
l’homme : « toute personne a droit à l’éducation ».

C’est dans ce contexte, tendu, qu’au niveau de notre réseau, les établissements de formation 
des maîtres de la Francophonie envisagent, dès aujourd’hui, des solutions pour une offre de 
formation ef� cace et de qualité en tenant compte des contraintes économiques qui restent 
malheureusement fortes.

Le cadre actuel des échanges sur la formation des formateurs dépasse largement celui des 
relations connues dans les précédentes décennies. En effet, ce cadre est dorénavant mondial 
et les établissements émergents ne seront plus considérés à l’aune de leurs relations avec 
leurs partenaires privilégiés, mais plutôt comme ceux d’une histoire commune. En choisis-
sant de publier cet ouvrage, le RIFEFF s’inscrit dans une telle démarche de constats, d’ana-
lyses, de propositions.

De quoi est composé cet ouvrage ?
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Il comprend plusieurs aspects, comme il se doit lorsque plus de 40 collègues déclinent leurs 
approches et leurs objectifs, en l’absence de toute hiérarchie.

Vous trouverez en début d’ouvrage deux contributions plus généralistes et de nature diffé-
rente :
La première est de caractère plus politique avec sans doute cette question « comment faire 
en sorte que les universités du Sud soient de véritables universités de formation et de re-
cherche ? » Question qui peut paraître rude à certains mais, pour le RIFEFF, notre véritable 
raison d’agir est une égale qualité pour tous les établissements membres, d’où une ardente 
obligation de solidarité et de mutualisation. 
La deuxième concerne une ré� exion sur la façon de se former aux technologies allant de 
l’expertise disciplinaire à l’expertise technopédagogique. 

L’ouvrage est ensuite scindé en deux parties :
• La première fait part des expériences de formations à distance dans les établissements : 
bilan, évaluation, freins et moteurs ; 
• La seconde montre les exemples de stratégies de mutualisation de formation à distance 
entre établissements.

Si l’on considère la première partie qui est la plus conséquente en nombre d’articles, vous 
constaterez combien nos collègues d’Afrique ont pris de nombreuses initiatives, ne serait-
ce qu’en notant qu’ils sont les principaux contributeurs de cet ouvrage : Cameroun, Côte 
d’Ivoire, Burkina Faso, Guinée, Niger, Sénégal, République Démocratique du Congo…
En effet, le grand nombre d’articles rédigés par les collègues d’Afrique témoigne de l’intérêt 
qu’ils attachent à la formation à distance dans les établissements de formation de formateurs 
bien que de nombreuses dif� cultés relatives à l’alimentation permanente des institutions 
en énergie électrique, à l’acquisition du matériel informatique ainsi qu’au recrutement des 
ressources humaines maîtrisant les nouvelles technologies de l’éducation constituent encore 
des handicaps importants au bon déroulement de l’enseignement à distance dans la forma-
tion de formateurs. Malgré ces handicaps, les collègues d’Afrique af� rment leur con� ance 
dans l’avenir de l’enseignement à distance sur leur continent où les gouvernements des 
divers pays doivent redoubler d’efforts en vue d’atteindre d’ici 2015, totalement ou partiel-
lement, les Objectifs de l’Enseignement pour Tous (EPT).

Ce dynamisme relevé dans les expériences de l’enseignement à distance en Afrique est 

FORMER  À  DISTANCE  DES  FORMATEURS : 
STRATÉGIES  ET  MUTUALISATION  DANS  LA  FRANCOPHONIE 



17

également mis en évidence par ce que font de nombreux autres établissements du Sud mais 
aussi du Nord sur la formation à distance des formateurs, des enseignants voire des admi-
nistrateurs scolaires.

De nombreux pays du Sud répondent présents : les stratégies sont comparées, des projets 
internes à un voire à des établissements sont décrits, des préalables pour une formation à 
distance réussie ou l’in� uence des modalités de formations sur les pratiques profession-
nelles indiquées, les facteurs d’in� uence du développement des Formations Ouvertes et À 
Distance (FOAD) sont rapportés, et ce, même si la liste n’est pas exhaustive.

Cette formation à distance est utilisée comme outil pour lutter contre les disparités qui 
existent entre zones rurales et zones urbaines, le rappel de la compatibilité de curriculum 
pour des formations de formateurs en présentiel et à distance est également décrit.

Mais l’on note aussi, dans la première partie de cet ouvrage, riche de sa diversité, des contri-
butions plus spéci� ques à une question donnée tel l’article traitant de « l’apprenant en tant 
que formateur à distance » ou dans un autre domaine de l’observation à distance à l’ob-
servation in situ et de l’impact des vidéos de pratique sur le sentiment d’autoef� cacité des 
enseignants à intégrer les TIC en salle de classe.

Des activités d’évaluation formatrice en ligne pour soutenir l’apprentissage et améliorer les 
résultats des apprenants sont présentées de même que l’in� uence des modalités de forma-
tion sur les pratiques professionnelles : 
Quelles sont les pratiques de diffusion ou de dissémination de modèles d’intégration des TIC 
soutenant l’émergence de pratiques collaboratives chez les enseignants qui ont un impact 
durable sur leurs pro� ls d’intervention éducative ? 
Quelle utilisation d’outil comme le DVD dans la formation de formateurs ? 
Quels dispositifs intègrent autant les formateurs universitaires que les formateurs de terrain 
avec une formation à distance en complément d’une formation en présentiel ?

Comme vous pourrez le constater, de très nombreuses ré� exions et propositions sont pré-
sentes dans cette première partie.

La seconde partie de l’ouvrage est consacrée aux questions stratégies de mutualisation de 
formation à distance.

FORMER  À  DISTANCE  DES  FORMATEURS : 
STRATÉGIES  ET  MUTUALISATION  DANS  LA  FRANCOPHONIE 



Le RIFEFF a souhaité apparaître es qualité comme auteur par une démarche contributive d’éta-
blissements sur la création d’un master de formation de formateurs qui ira en se développant 
dans ce qui fait la raison d’être de notre réseau la solidarité universitaire pour une égale qualité 
de nos cursus innovants.

Des stratégies de mutualisation sont également décrites par nos collègues, mutualisation au sein 
des établissements, mutualisation des ressources à l’extérieur de l’établissement vers les autres 
établissements d’une même � nalité, d’un même pays, de différents pays.

Utilisation de la toile et des ressources communes en lignes pour la construction de documents 
communs, de mise en œuvre de stages communs, de tutorat et d’évaluation communs : voici 
quelques un des éléments abordés dans cet ouvrage du RIFEFF.

Ce livre ne forme pas un tout mais il est une contribution d’une communauté où chacun tente 
d’apporter sa pierre en présentant ses dif� cultés et ses réussites.

Nous vous souhaitons une excellente lecture.

Le Comité de direction.
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Collaborations Nord-Sud, 
un état des lieux et des constats

  \ \\ \ Introduction
Les relations qu'entretiennent les universités du Nord et du Sud relèvent de la tradition. 
Dif� cile de trouver de traces of� cielles, d'engagements pensés, organisés d'universités de 
France en direction d'universités du Sud. Les motivations sont le plus souvent noyées dans 
les quelques lignes consacrées aux relations internationales tous les 4 ans dans les contrats 
d'établissements que passent les établissements avec l'Etat. Par ailleurs, l'air du temps est 
au développement de solidarités, de développement durable, de rééquilibrage nord sud. 
Aussi, il n'est pas anormal de constater que l'enseignement supérieur soit inscrit dans ce 
mouvement, même si le manque de visibilité des actions et la communication de celles-ci ne 
laissent pas toujours facilement apparaître, la distinction que l'on peut faire entre « opération 
de communication » et « politiques concertées de développement partagé ».
Les pratiques d'échanges existent cependant et sont bien loin d'être marginales. Elles relè-
vent de logiques dont les contours sont dif� ciles à dessiner. Ce sont les pratiques, l'histoire, 
les longues amitiés qui sont convoquées pour expliquer en quoi une université ou l'autre 
s'implique dans des relations avec le sud. Dans le même temps, on constate un nombre très 
important de programmes, conventions, échanges qui existent sans réels encadrements po-
litiques.
Dans le cadre du programme Université Numérique en Région, à l'initiative du Ministère de 
l'Education Nationale et de la Recherche, les établissements d'enseignement supérieur alsa-
ciens, regroupés dans le programme UNERA (Université Numérique En Région Alsace), ont 
décidé de consacrer un volet au développement de partenariats s'appuyant sur les possibili-
tés numériques dont elles disposent. A côté d'opérations concrètes engagées sur ce registre, 
un travail de recensement a été conduit pour rendre compte de la réalité des échanges dans 
la francophonie, en isolant entre autre la dimension recherche.
Le constat que l'on peut en tirer est paradoxal. Pour une part, on peut considérer qu'il y a 
une extraordinaire richesse d'échanges entre l'Alsace et la Francophonie. 
D'autre part, que les échanges ne suivent aucune stratégie globale ou même sectorielle. 
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En� n, que la part qu'occupent les collaborations en matière de recherche est marginale. Ce 
qui n'est pas sans poser problème dans une dynamique universitaire qui place la recherche 
au centre de ses développements.
A partir de cet état des lieux, il convient d'interroger les motivations de ces projets, leurs 
contextes d'existence, et en s'appuyant sur quelques cas, envisager quelle forme pourrait 
prendre une politique plus maîtrisé des échanges.

  \ \\ \ Des politiques internationales et nationales structurées
Sur le plan international, l'encadrement politique des motivations des programmes de déve-
loppement Nord Sud s'organise de plus en plus autour des agendas internationaux. C'est le 
cas notamment à partir de la conférence mondiale sur la science qui s'est tenue à Budapest 
en 1999 [UNESCO, 99a : p. 5] et qui posait clairement l'enjeu pour l'Université : " Le progrès 
scienti� que implique le recours à diverses modalités de coopération aux niveaux intergou-
vernemental, gouvernemental et non gouvernemental et entre ces niveaux, à savoir : projets 
multilatéraux ; réseaux de recherche, y compris l'établissement de réseaux Sud-Sud ; parte-
nariats associant les communautés scienti� ques des pays développés et des pays en dévelop-
pement a� n de répondre aux besoins de tous les pays et de leur permettre de progresser.. ".
De façon plus opérationnelle encore, le programme pour le 3° millénaire, horizon 2015, à 
l'initiative de l'ONU [U.N. b],  ou encore les engagements pour le développement durable 
� xent de grandes priorités.
En conséquence, les agences internationales, comme l'UNESCO, l'Agence Universitaire de la 
Francophonie, mais les Etats aussi [M.A.E.], organisent leurs aides au partenariat dans l'en-
seignement supérieur en fonction de ces orientations.

Sur le plan structurel, on peut distinguer les incitations et les accompagnements aux pro-
grammes. Autrement dit, soit les institutions internationales ou les Etats ont des programmes 
et lancent des appels d'offre pour tenter de faire correspondre les compétences disponibles 
aux intentions politiques. Soit les porteurs d'initiatives tentent de faire rentrer leurs projets 
dans les critères de recevabilité. Une nouvelle possibilité existe à présent, fruit de la décen-
tralisation, les collectivités territoriales participent  à des programmes de développement 
internationaux dans lesquels les universités sont parties prenantes. 
L'Etat suscite l'implication avec un fonds : Action en Région de Coopération Universitaire et 
Scienti� que [ARCUS].
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  \ \\ \ Études des relations existantes
Dans le cadre du programme UNERA (Université Numérique en Région Alsace) un travail 
de recensement a été conduit sur les collaborations et initiatives qu'avaient les différents 
établissements d'enseignement supérieur avec des partenaires francophones. Le critère fran-
cophone est rempli à partir du moment où le partenariat est organisé avec une université 
d'un pays francophone ou d'une université membre de la francophonie ou encore lorsque le 
département concerné dans le pays étranger est un département de français par exemple.

La situation alsacienne peut-elle être considérée comme unique par rapport aux autres 
Régions, avec une importante ou au contraire une faible implication dans ses relations fran-
cophones ? En l'absence de données comparatives, il est dif� cile de se prononcer. Cela mo-
dère d'autant les remarques qui pourraient être faites sur un plan plus général au sujet des 
partenariats ou collaborations universitaires Nord-Sud.

A l’époque de l’étude, l'Alsace compte 8 établissements d'enseignement supérieur impliqués 
dans le programme UNERA, des universités aux contours classiques, des écoles d'ingénieurs 
(Institut National des Sciences Appliqués, l'Ecole Nationale de l'Eau et Environnement de 
Strasbourg), et l'Institut Universitaire de Formation des Maîtres. Pratiquement toute la pa-
lette des connaissances peut être l'objet d'un échange. Le simple recensement des actions en 
cours n'est pas simple. Les services des relations internationales n'ont pas une connaissance 
directe de toutes les actions. Celles qui sont relevées dans cette étude, ont cependant une 
certaine validité puisque visibles et reconnues à partir du moment où l'on opère une re-
cherche un peu systématique. Concrètement, un premier travail de relevé des connaissances 
des services des relations internationales, a permis de dessiner une première cartographie. 
Ensuite, un questionnaire en ligne a été adressé à l’ensemble des porteurs identi� é. Dés lors, 
un travail de terrain, composante par composante est nécessaire pour véri� er les informa-
tions et relever ce que sont les actions en cours. La diversité des modes d'actions, induit 
fatalement que le recensement soit incomplet. En effet, la genèse d'un échange débute très 
souvent par des rapports personnels. Une mission � nancée par la coopération française per-
met de premiers contacts. Une éventuelle bourse de mobilité permet le retour d'un collègue 
étranger dans l'institution d'accueil en France et par la suite, des démarches collaboratives 
peuvent s'engager de façon plus structurée. Dans la première phase, il n'est pas rare que 
personne à l'université ne soit au fait des prémisses de collaborations. Par ailleurs, le choix 
a été fait de ne pas prendre en considération les échanges d'étudiants dans le cadre du pro-
gramme européen ERASMUS. La quantité des échanges biaiserait les résultats d'ensemble 
tant ce programme est une réussite sur un premier niveau, celui des étudiants. 
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Dans la colonne universités du tableau 1, on trouve le nombre d'universités avec lesquelles 
les membres d'UNERA ont un programme de partenariat. Il y a un double compte pour 56 
d'entre elles. Ce qui signi� e que sur l'ensemble des universités francophones partenaires, 
un cinquième environ d'entre celles-ci, ont une collaboration avec au moins un autre éta-
blissement de l'UNERA. Le recensement systématique de toutes les relations, coopérations 
des établissements étrangers met en évidence plus de 800 occurrences. Les relations avec 
des universités ou facultés francophones représentent environ un quart de ces partenariats. 
Parmi l’ensemble des établissements étudiés, on met en évidence l’Université Louis Pasteur, 
a� n d’élaborer un comparatif avec la mobilité de ses enseignants-chercheurs à l’étranger et 
l’on précise les programmes spéci� quement de recherche.

Tableau 1 : Origine géographique des universités francophones ou ayant une faculté 
francophone, partenaires des membres de l’UNERA.

Zones Géographiques Universités  ULP Programme 
Recherche

Europe 79 5 16
Maghreb 37 15 7

Amérique du Nord 40 6 8
Asie  25 6 4

Afrique 31 17 12
Russies et Ex 12 8
Moyen Orient 13 1 8

Amérique du Sud 5 3
Australie 1

Total 243 59 66

Russie et Ex République de l'URSS : Afghanistan ; Azerbaïdjan ; Russie ; Ukraine
Maghreb : Tunisie, Algérie, Maroc
Europe : Allemagne ; Autriche ; Belgique ; Bulgarie ; Finlande ; Grande-Bretagne ; Grèce ; Hongrie ; 
Italie ; Luxembourg ; Moldavie ; Monténégro ; Pays-Bas ; Pologne ; Portugal ; Roumanie ; Serbie ; 
Slovaquie ; Suède ; Suisse ; République Tchèque
Amérique du Sud : Argentine ; Brésil ; Chili ; Colombie
Afrique : Bénin ; Burkina Faso ; Cameroun ; Congo ; Ghana ; Guinée ; Iran ; Madagascar ; Mali ; Sénégal
Asie : Cambodge ; Chine ; Japon ; Laos ; Mongolie ; Viêtnam
Amérique du Nord : États-Unis d'Amérique ; Canada.
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Un bon analyseur des partenariats concerne les demandes d'ordre de mission1  pour l'étran-
ger des enseignants-chercheurs de l’ULP (tableau 2). En cumulant le nombre de demandes, 
on a une bonne représentation de l'activité des enseignants-chercheurs en déplacement. Ce-
pendant, des cas connus de déplacements d'enseignants chercheurs sans demande à l'auto-
rité hiérarchique, invitent à se montrer prudent sur l'interprétation des données brutes. De 
la même façon, il n'est pas certain que ces déplacements soit en rapport avec un programme 
de partenariat avec une université directement. Il peut s'agir également d'un colloque auquel 
le chercheur assiste. Un autre analyseur davantage � able, concerne les accueils de profes-
seurs invités. Les procédures sont beaucoup plus formelles, notamment par la sélection par 
les commissions d'emplois encadrée par un texte réglementaire. Le tableau 2 distingue deux 
années, pour l'ensemble des matières de l'ULP sauf la médecine qui vient s'ajouter. Celle-ci 
est disponible pour la dernière année prise en compte dans l'étude. Ces données sont col-
lectées à partir des demandes of� cielles remontées au service du personnel de l'Université 
Louis Pasteur. Le mode de traitement ne permet pas d'appliquer le même critère lié à la 
francophonie. Et il n'est donc pas possible de comparer les deux séries de chiffre plan à plan 
par rapport au tableau 1. 

Tableau 2 : Déplacement des enseignants-chercheurs de l'ULP 
sur la base des ordres de mission

 

Zones Géographiques 04-05 05-06 05-06
medecine

Europe 36 40 26
Maghreb 37 49 42

Amérique du Nord 75 114 58
Asie 39 38 23

Afrique 12 12 6
Russies et Ex 13 8 3
Moyen Orient 12 18 13

Amérique du Sud 20 27 8
Australie 7 7 3

Total 251 313 182

1Recensement réalisé par le service du personnel de l'Université Louis Pasteur
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Tableau 3 : Professeurs invités à l’Université Louis Pasteur de Strasbourg
 

Zones Géographiques 03-04 04-05 05-06
Europe 68 53 34

Maghreb 3 2 0
Amérique du Nord 16 16 14

Asie 16 21 17
Afrique 3 4 3

Russies et Ex 8 8 6
Moyen Orient 1 6 5

Amérique du Sud 3 3 2
Australie 2 3 2

Total 120 116 83

  \ \\ \ Interprétations des données
Comme cela a déjà été évoqué, les données ne pouvant être considérées comme exhaus-
tives, les ratios que l'on peut faire ne sont qu'indicatifs de tendances repérables de l'implica-
tion des établissements. Du point de vue de l'étude sur les partenariats, un classement par 
nombre d'universités partenaires avec une composante francophone dans les différentes 
zones géographiques laisse apparaître l'importance des collaborations dans l'espace euro-
péen, ce qui paraît normal eu égard aux nombreux programmes européens qui ont fédérés 
des collaborations, que ce soit au niveau de la mobilité étudiante que celle concernant les 
réseaux de recherche. 
Si l'on opère une distinction simple entre universités francophones ou comprenant un dé-
partement francophone d'Europe et d'Amérique du Nord par rapport aux autres, on voit 
bien que les collaborations francophones sont très organisées autour d'universités de ces 
régions. C'est particulièrement le cas pour la Recherche avec 24 universités partenaires en 
recherche sur les 66. 
Le premier constat que l'on peut faire de cette dimension des relations en francophonie, 
c'est donc qu'il ne correspond pas tout-à-fait à la représentation que l'on s'en fait classique-
ment. Certes, le Maghreb et l'Afrique sont très présents, mais ne représentent qu'au mieux 
un peu plus d'un quart des universités partenaires (28%) et représente une proportion 
équivalente (28%) pour le nombre d'actions dédiées à la recherche. Si l'on se focalise sur 
l'Afrique et le Maghreb, on voit bien que les partenariats autour de la recherche sont faibles. 
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Si la problématique qui est posée aux universités du Sud concerne la place de la Recherche 
et le tissus de relations noués avec des universités du Nord pour l'améliorer, le moins que 
l'on puisse exprimer c'est que le chantier est ouvert.
Le rapprochement, plus que la comparaison, que l'on peut faire dans le tableau 1 entre le 
nombre d'universités partenaires pour tout les établissements et l'ULP seulement, laisse 
apparaître un aspect intéressant. La structure des matières enseignées dans les différents 
universités et établissements d'enseignement supérieur alsaciens, fait que l'ULP dispense 
surtout des enseignements scienti� ques et médicaux, avec la psychologie et les sciences 
économiques. Par conséquent, les partenariats repérés comme francophones sont plus di-
rectement centrés sur des universités de pays francophones, et pour ce qui concerne les 
pays du sud et d'Asie, qui relève d'une zone d'in� uence de la France plus que du français. A 
l'inverse, les universités de sciences humaines et de droit, même si elles ont également des 
partenariats dans la zone d'in� uence de la France, ont beaucoup plus de partenariats avec 
des universités et des départements d'universités qui sont francophones avant tout. Pour le 
droit et les sciences humaines particulièrement. 

En observant à présent les mouvements d'enseignants-chercheurs et les cibles pays de leurs 
déplacements. Ceux-là ne sont pas majoritairement en lien avec la francophonie. Il est re-
marquable que les collègues médecins sont, et de très loin, ceux qui se déplacent le plus à 
l'étranger.  On note également une augmentation de la mobilité sur les deux années et il est 
notable que si des destinations comme l'Amérique du nord  sont de plus en plus courues, 
le Maghreb augmentant également un peu, l'Afrique est une destination marginale. On peut 
constater que ce sont surtout sur les déplacements d'enseignants-chercheurs du nord vers 
le sud que les partenariats existent.

  \ \\ \ Origines des relations, typologie des actions
L'objet de la problématique concerne surtout ce qu'il est convenu d'appeler la solidarité 
scienti� que entre nord et sud. C'est donc dans cette sphère plus que pour les autres pays 
que la tentative de  typologie est contextualisée. Cependant elle reste valable plus largement. 
Elle est obtenue à partir de l'étude d'identi� cation des partenariats en cherchant à préciser 
par des contacts directs qu'elles en sont leurs natures exactes. La genèse d'une relation 
entre une université du nord et du sud semble suivre à peu près toujours le même type de 
scénarios à partir de deux grandes catégories de phases initiales. Tout d'abord il s'agit pra-
tiquement toujours de contacts personnels et individuels. Ce qui va différencier les phases, 
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relèvent de l'origine du contact. Soit un étudiant a fait ses études dans une des universités 
partenaires et de retour dans son université, il souhaite maintenir le lien. Soit lors de col-
loques ou de conférences, un enseignant-chercheur se voit proposer une visite, intervention 
dans son domaine. En cela les mécanismes de � nancement du ministère de la coopération 
permettent de nouer ces premières relations.
A partir de ces premières phases de contacts et d'échanges, des programmes plus structu-
rés et plus institutionnalisés peuvent se mettre en place. Mais, on note toujours que ceux-là 
s'appuient sur des relations privilégiés entre des individus. Qu'un individu parte en retraite 
ou change d'université, et il n'est pas certains que la collaboration se poursuive.
On peut distinguer plus d'une quinzaine de type de relations, dont la nature de l'investisse-
ment, individuel ou institutionnel, l'objet, enseignement ou recherche, permettent de carac-
tériser les opérations. Le degré d'investissement est également un critère pertinent, mais il 
est plus dif� cile à envisager en l'absence de données � ables et face à la réticence qu'ont les 
acteurs à délivrer ces informations, pour des raisons inexpliquées. A partir de ces catégories, 
il faudrait pouvoir préciser plus dans le détail, ce qui relève de l'échange courtois, du parte-
nariat, de la collaboration, de la coopération. C'est à dire, dans une typologie plus complexe 
encore, il faudrait pouvoir rajouter un axe qui positionne le sens du � ux de la relation et sa 
densité. Ainsi, dans un partenariat, on peut imaginer que les � ux sont équilibrés et orienté 
vers un objectif commun. Pour ce qui concerne la coopération, il y aurait des � ux plus 
accentués d'un protagoniste vers un autre. Mais il est bien dif� cile également d'obtenir les 
informations � ables qui permettraient de préciser ces aspects. Le plus souvent le discours 
qui entoure ces relations, prend garde à ne pas paraître néo-colonialiste et donc a l'attention 
de mentionner l'échange mutuelle. Mais au delà des mots, il est le plus souvent impossible de 
comprendre ce qu'ils désignent précisément.

L'observation permet de mettre en évidence ces différents types de relations :

A - L'accueil d'étudiants : Il s'agit plutôt d'étudiants de troisième cycle. Les étudiants bour-
siers peuvent cependant choisir de venir faire leurs études dans une université parce qu'un 
partenariat existe.

B - L'échange d'étudiants : Il  existe à partir des programmes pour le Québec par exemple, 
en plus d'Erasmus pour l'Europe où les choses sont plus fréquentes. Peu d'étudiants se ren-
dent chez les partenaires du sud, à l'exception notable de l'IUFM d’Alsace qui conduisait une 
opération très originale pour laquelle les futurs maîtres des écoles par exemple allaient en 
Afrique pour effectuer un stage encadré en Afrique.
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C - L'échange d'enseignants : C'est la forme la plus courante de partenariat. Celle qui se 
réalise également sans encadrement particulier ce qui rend donc son inventaire dif� cile.

D - Les échanges de chercheurs : cette forme de partenariat nécessite un peu plus d'enga-
gement institutionnel. Il faut partager à minima des objets de recherches. Mais il faut noter 
que la bijectivité n'est pas impossible. Ainsi en certains domaines, des chercheurs du Nord 
ont des contacts avec le sud parce que leur objet de recherche y est situé. C'est une piste 
intéressante à partir de laquelle les universités du sud pourraient envisager de plus systé-
matiquement faire l'inventaire de leur zone d'intérêt et de rechercher des collaborations 
à partir de ce qu'elles peuvent apporter parce que sur place, plutôt que d'envisager cette 
dynamique trop souvent unilatérale du Sud vers le Nord.

E - Les activités de recherche et d'enseignement conjointes : Elles sont toujours à ce stade 
le fruit d'une collaboration qui a su se structurer et se nouer dans la con� ance dans la durée. 
Une convention encadre le dispositif. Cela n'empêche pas des variations fortes dans l'activité. 
A noter que le secteur médical est celui qui semble le plus structuré sur cette question et le 
plus régulier. Ainsi nombre d'enseignants partent une semaine dans un pays du sud, à la fois 
pour l'enseignement, la pratique médicale dans la structure d'accueil, qui est parfois dans ce 
cas également un hôpital.

F - Cotutelle de thèse : Structurellement, celles-ci sont encadrées par une convention. Elles 
peuvent faire suite à de simples contacts de chercheurs. Donc avec un niveau d'institution-
nalisation qui n'est pas forcément très fort. Cela peut-être le cas échéant le point de départ 
de collaborations plus structurées.
G - Formation d'enseignants-chercheurs : Aussi bien dans le domaine des technologies de 
l'information et de la communication, ou bien par rapport à la politique d'enseignement des 
langues, des stages sont organisés pour former les enseignants d'universités du sud plutôt 
donc sur le volet pédagogique. Mais en matière de recherche, des colloques ou symposium 
sont également organisés à la fois pour des thésards, mais également pour des collègues qui 
peuvent ainsi se tenir à jour des avancées de la recherche dans un secteur. C'est par exemple 
le cas pour l'ULP et des universités d'Algérie et notamment Sétif pour la Physique.

H - Echange d'informations sur l'enseignement et la recherche : Ces échanges relèvent le 
plus souvent de l'informel. De nombreux contacts se sont noués par exemple à l'occasion 
du passage à la réorganisation du système selon les principes européens « Licence Master 
Doctorat » pour lequel les universités du sud se sont montrées inquiètes et désireuses de 
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recueillir des informations pour pouvoir se mettre également au nouveau dispositif. A no-
ter, qu'à l'initiative de certains ministères de l'enseignement supérieur des pays du sud, les 
universités de ces pays étaient invités à se rapprocher d'une université du Nord proche des 
champs disciplinaires couverts a� n de s'inspirer et pro� ter de ce qui a été un mini boulever-
sement pour les universités françaises.

I - Aide à la mise en place de � lières : A cette occasion, on peut citer un acteur important qui 
émerge dans le cadre des collaborations Nord Sud. C'est par exemple le cas en Alsace avec 
l'IRCOD qui fédère les moyens des collectivités territoriales en matière d'aide au dévelop-
pement des pays du sud. Sa logique est territoriale et pas sectorielle. Par exemple, au Came-
roun, l'IRCOD a aidé les IUT des universités alsaciennes à mettre en place des IUT et des 
� lières au Cameroun. Dans ce cas, on peut pratiquement considérer que l'institution régio-
nale prend le pas sur l'institution Université. Évidemment, c'est toujours elle qui intervient, 
mais dans un cadre qui est celui d'un soutien à la coopération qui est clairement revendiqué 
par l'opérateur délégué comme étant partie prenante de ses projets. Les universités peuvent 
également prendre une part plus directement institutionnelle. Par exemple la représentation 
camerounaise de l'Institut Africain d'Informatique a mis en place une formation à distance 
d'ingénierie de l'informatique avec le soutien et l'hébergement de la formation par l'ULP, dans 
le cadre du programme UNERA évoqué plus avant. Eventuellement, mais rarement, des pro-
grammes sont � nancés via le Comité Mixte d'Evaluation et de Prospective de Coopération 
Interuniversitaire franco-algérien par exemple, ou encore les projets de l'Union Européenne 
dans le cadre de Tempus Méda. Cela représente le summum du programme de partenariat, 
car nécessitant des compétences importantes dans la rédaction des dossiers, la conduite des 
projets et en� n leur pérennisation dans le temps. En effet, une fois le projet � nancé, ce sont 
les ressources propres des établissements qui doivent prendre le relais.

J - Echange de publications scienti� ques, pédagogiques ou techniques : Une des demandes 
récurrentes concerne la documentation, qu'il s'agisse de supports pédagogiques, et plus 
encore d'articles notamment numériques, accessibles via Internet. Les centres de l'AUF per-
mettent d'avoir des tirages à coût très bas. Cela ne permet cependant pas de combler le 
fossé qui se creuse à une vitesse vertigineuse entre les universités du Nord et du Sud sur 
ce registre. Pour les universités du Nord, les plus avancées d'entre elles, l'accès à la docu-
mentation électronique est un fait rentré dans les mœurs [JAILLET, 05]. Mais cela n'est pas 
du tout la même chose pour les universités du Sud, les abonnements en ligne sont d'un 
coût astronomique, avec en plus des qualités de réseau Internet qui sont encore loin d'être 
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stables. Par conséquent, il n'est pas rare de la part des Universités du Sud de demander dans 
leur coopération avec le Nord de pouvoir béné� cier des abonnements numériques de ces 
universités. Il faut déplorer plus que constater que ce n'est pas possible et que ces univer-
sités se voient opposer un refus par rapport à leurs partenaires. Peut-être le cas existe-t-il, 
mais nous ne l'avons pas repéré, d'une université ou établissement d'enseignement supérieur 
qui aurait pris la peine de négocier avec les éditeurs, une extension éventuelle de consulta-
tions pour, par exemple, les thésards éloignés ou bien encore les collègues inscrits dans des 
programmes conjoints. Plutôt que d'échanges, c'est plutôt des dons de revus ou d'ouvrages 
pour des bibliothèques de départements d'université du Sud.

K - Échange de matériel scienti� que : En médecine, biologie, physique, comme pour la do-
cumentation, des dons de matériels de TP, sont parfois réalisés à l'occasion de renouvelle-
ments dans les universités du Nord. A noter que pendant un temps,  on envoyait du matériel 
informatique, ce qui n'est plus le cas à présent, si ce n'est peut-être de gros équipements. 
Mais se pose un autre problème lié à l'utilisation de matériel technologique, c'est celui de sa 
maintenance.

L - Organisation de manifestations communes : A mi-chemin entre l'implication personnelle 
et la reconnaissance institutionnelle, de très nombreuses manifestations, séminaires, col-
loques, s'organisent au sud avec la caution, la participation aux comités scienti� ques ou au 
comité d'organisation de ces manifestations, d'enseignants-chercheurs du nord.
M - Participation aux manifestations scienti� ques organisées par un partenaire : A un degré 
moindre que pour les organisations, il s'agit pour les enseignants-chercheurs d'être invités 
aussi bien dans un  sens Nord-Sud ou l'inverse.

N - Publication en commun de résultats scienti� ques : Dans le cas où des programmes de 
recherches conjoints arrivent à terme, ou si plus simplement un chercheur participe à un 
programme en tant qu'associé, des publications scienti� ques représentent l'aboutissement 
de la collaboration. Le nombre de celles-ci paraissent faibles et ne sont pas particulièrement 
valorisées comme étant un résultat tangible des coopérations. De fait, ces domaines de col-
laborations sont le résultat soit d'une implication institutionnelle forte ou son opposé avec 
un travail d'un enseignant-chercheur du Sud à titre pratiquement privé dans un laboratoire 
du nord.

O - Formation conjointe à double diplôme ou diplômes communs : Si le programme de 
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recherche conjoint représente le résultat le plus espéré, la possibilité de créer un diplôme 
conjoint entre une université du Nord et du Sud est une opportunité rare. Peu d'exemple 
de réalisation de ce type existe. C'est que les complexités sont multiples et exponentielles 
comme l'étude de cas va le préciser.

P - Expertise : L'expertise est par dé� nition une relation qu'une institution noue avec un 
individu dont on reconnaît la compétence et la rigueur, et surtout qui est identi� é comme 
devant amener à un résultat. Après des relations aussi bien institutionnelle, qu'individuelle, 
on peut constater qu'assez naturellement certains de ceux qui ont porté des projets se 
retrouvent investis d'une mission d'expertise pour l'université partenaire, ou même le minis-
tère ou parfois pour des organisations internationales. La posture n'est dés lors pas simple à 
tenir car il faut pouvoir se tenir en extériorité par rapport à la demande alors que l'expert 
mandaté est parfois encore impliqué de près ou de loin dans des projets.
L'existence d'une convention n'est pas toujours le critère pertinent pour dé� nir le statut des 
collaborations, c'est la raison pour laquelle ce point n'est pas spéci� quement retenu pour 
l'analyse. A l'observation des actions, près de la moitié au moins des conventions existantes, 
semblent ne pas vivre, où à tout le moins n'avoir qu'une relation extrêmement lâche avec des 
réalisations concrètes. Encore une fois, ce qui va importer, c'est la place que les personnes 
sauront se ménager à partir des  qualités relationnelles qui les unies dans le contexte d'une 
convention plus formelle. Nous reviendrons sur ce point, mais il est remarquable que peu de 
volets exécutoires soient attachés à ces conventions formelles. C'est le pire des scénarios. 
L'exemple des relations en recherche ou des programmes dans les programmes européens, 
montre que la prévision concrète et évaluée du travail de chacun, permet de s'acheminer 
vers des résultats ou bien de franches ruptures et explications sur les raisons de ce qui n'a 
pas pu fonctionner. Quand les initiatives et les projets sont laissés � nalement à l'initiative 
des bonnes volontés, c'est bien souvent faire passer ces investissements dans la sphère du 
bénévolat encouragé par l'institution, mais pas beaucoup plus. Cet avis n'engage que l'auteur, 
mais j'ai le sentiment que du bénévolat à la charité il n'y a qu'un pas que l'on peut franchir 
sans jamais le dire dans une sorte de culpabilité néo-colonialiste. On voit bien dans les 
matières scienti� ques qui peinent à recruter des étudiants en France, que les démarches 
d'aide au développement des pays du sud, ne sont pas dénuées d'intérêts en termes de gain 
d'étudiants pour les laboratoires. C'est un intérêt bien compris de tous et du même coup 
l'engagement des responsables peut aller bien au delà du sentiment d'avoir fait une bonne 
action. Le cas des très nombreuses actions en médecine mériterait une étude particulière, 
tant la culture de l'humanitaire se marie très étroitement avec ces politiques de développe-
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ment de relations Nord-Sud.
 A partir de cette typologie, on peut établir une carte de la nature des partenariats en 
croisant deux axes, l'axe de l'implication individuelle versus l'implication institutionnelle et 
l'autre, le soutien à l'enseignement vs soutien à la recherche et placer chaque université en 
fonction de cette carte. A partir d'une véri� cation plus approfondie de la typologie et de son 
fonctionnement dans d'autres contextes, il serait intéressant de tenter de l'élaborer pour 
les différentes régions françaises a� n d'avoir une idée un peu moins rhétorique de ce que 
recouvre la notion de partenariat dans la francophonie et ailleurs.

  \ \\ \ Étude de cas
La question du développement des partenariats passe par la pérennisation. En médecine, il 
semble que les projets sont suf� samment intégrés dans les pratiques pour que les médecins 
puissent régulièrement faire des missions du Nord vers le Sud et réciproquement. Le plus 
souvent, ce sont sur les budgets propres des établissements que ces actions se � nancent. 
On peut supposer que la longue pratique des médecins, de même que l'évidence qu'il y a 
travailler dans le court terme, voire le très court terme, sur les questions médicales, em-
porte l'adhésion du plus grand nombre sans grande dif� culté et à moindre coût. Le fait que 
les médecins du sud aient souvent été formés dans les universités du Nord et aient inscrits 
le partenariat dés le début dans leur pratique de retour dans le pays, explique vraisemblable-
ment la réussite dans la durée de ces échanges. Cela est plus dif� cile pour les autres disci-

Schéma des collaborations 
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plines. Comment convaincre de l'intérêt de programme institutionnel soutenu en physique, 
en Chimie, en Biologie, ou en sciences humaines en sociologie, philosophie ou linguistique ? La 
tâche est beaucoup plus rude, car les effets des différentes phases jusqu'à parvenir à un ré-
sultat dans la durée ne peuvent se faire sentir que sur le long terme. Vraisemblablement, c'est 
par un opérateur de développement qu'il faut passer. Pour rendre compte d'une approche 
de ce type avec l'Agence Universitaire de la Francophonie, l'expérience menée conjointe-
ment par les universités de Mons en Belgique, Genève et l'ULP de Strasbourg, montre que si 
l'on souhaite de réelles réalisations dans la durée, il faut en plus d'un investissement consé-
quent, des objectifs précis et évalués. Il faut distinguer plusieurs étapes et à chaque fois tenter 
de les envisager dans une continuité.
En 1999, l'AUF lançait un appel d'offre «Université Numérique Francophone ». De très 
nombreuses réponses n'avaient pas permis de retenir toutes les propositions dont celle que 
faisait à l'époque l'ULP et l'Université de Genève, qui consistait à former des enseignants 
du supérieurs dans les pays du sud aux usages des nouvelles technologies avec les nouvelles 
technologies, complètement à distance. Comme c'était cependant une demande du conseil 
scienti� que à l'époque de l'AUPELF, un regroupement des compétences entre Strasbourg et 
Genève auquel est venu se raccrocher l'université de Mons a permis d'élaborer un consor-
tium dont la feuille de route consistait à se rapprocher d'établissements d'enseignement 
supérieur du sud a� n de constituer un programme de formation en phase avec les réalités 
des pays pour lesquels cette formation de 3° cycle était dispensée et pour impliquer les 
compétences sur place. Trois établissements d'enseignement supérieur du sud ont donc été 
ainsi associés par l'entremise d'enseignants-chercheurs qui ont participé à la création de la 
maquette, la création de cours et l'encadrement. Depuis 2000, cette formation a évolué et a 
pu passer à d'autres étapes de partenariats. L'objectif consistait à former des enseignants du 
sud qui viendraient par la suite rejoindre l'équipe d'encadrement. C'est ce qui s'est produit 
[HEDJERASSI, 04]. En 10 ans, à raison de deux promotions par an, plus de 400 personnes 
ont été formées. Bon nombres d'entre eux ont permis à l'AUF de monter des dispositifs 
impliquant fortement les technologies, et également sont utilisés par d'autres universités 
dans le cadre de l'enseignement à distance par exemple. Pour ce qui concerne la formation 
Utilisation des Technologies de l'Information et de la Communication dans l'Enseignement 
et la Formation (UTICEF) devenue ACREDITE (Analyse, Conception et RecherchE dans le 
Domaine de l’Ingénierie des Technologies en Education) portée depuis 2010 par l’Université 
de Cergy-Pontoise, elle a été encadrée par plus de 75 % d’enseignants issus des pays du sud. 
L'autre approche intéressante, c'est qu'elle s'adresse à des publics aussi bien du sud que du 
nord. A la suite de ce programme de formation complètement à distance, une première pro-
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position d'action au programme Tempus Méda n'a pas été acceptée. Celle-ci avait pour projet 
de donner un coup de pouce à la formation des enseignants du supérieur en matière de 
technologies de l'information et de la communication au Maroc et en Algérie, en localisant 
la formation dans des établissements. Cette première tentative n'a pas été acceptée et une 
deuxième tentative uniquement avec l'Algérie a permis d'obtenir le projet qui s’est déroulé 
sur trois ans. L'aboutissement consiste à créer une co-diplômation avec les universités algé-
riennes et les universités de Mons et Strasbourg. Du début d'un projet à une structuration 
beaucoup plus ambitieuse, il faut donc beaucoup de temps, d'énergie et de moyens. On 
peut donc légitimement se poser la question de la généralisation de ce type d'approche. Par 
conséquent, il n'est pas étonnant que les opérations qui sont surtout en œuvre, soient plutôt 
plus souples et moins engageantes. Car à l'évidence, un programme de partenariat Nord-Sud 
est bien loin d'être une simplicité facilement reproductible.
A l'occasion de tentatives de montage d'autres projets, des dif� cultés sont apparues alors 
même que l'on ne les attendait pas forcément de ce côté là. Ainsi raisonner à propos d'une 
université comme s'il s'agissait d'une structure uniforme se révèle parfois être une erreur 
complète à laquelle on ne s'attend pas. Par exemple, il n'est pas rare  que la perspective 
d'une collaboration d'une faculté d'une université du sud avec des moyens substantiels avec 
une université du Nord déclenche une série d'oppositions larvées et souterraines mais 
néanmoins vives de la part de l'une au l'autre des autres composantes n'en béné� ciant pas. 
Sur un plan individuel, plusieurs cas ont été identi� és d'enseignants-chercheurs du sud qui 
ont obtenu la possibilité de s'inscrire en thèse dans une université du Nord en réalisant leur 
recherche à distance ou partiellement à distance et qui dés lors, subissent des pressions de 
la part de l'institution ou de collègues.
L'issue peut se révéler fatale pour les projets ou les engagements individuels, avec un désen-
gagement de l'université du nord qui ne comprend qu'imparfaitement le jeu des équilibres. 
Même s'il ne s'agit pas de prétendre que c'est massivement le cas, l'identi� cation récurrente 
de plusieurs situations de ce genre invite à ne pas sombrer dans un angélisme adossé au 
caractère sémantique positif du terme « solidarité ». Le comportement éventuel d'une uni-
versité du sud, dans ses équilibres internes peut parfois se révéler être terriblement néfastes 
pour elle-même. 

  \ \\ \ Freins au développement
Ce qui apparaît comme étant le plus � agrant de ces relations Nord-Sud, c'est la faiblesse des 
échanges sur la recherche. Il est des sujets de recherche qui seront dif� ciles à développer 
dans certaines universités du sud, parce que les investissements, la maintenance des équipe-
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ments, l'énergie nécessaire à l'exécution de ces recherches ne sont tout simplement pas là. 
Lorsque l'on constate combien il est dif� cile pour une université du sud de garder en infor-
matique, les compétences qu'elle a pour maintenir son réseau par exemple, c'est une mis-
sion impossible d'imaginer que des instruments lourds ou semi-lourds pour la chimie ou la 
physique puissent béné� cier dans la durée, de supports et de compétences. L'autre dif� culté 
inhérente à la pratique de la recherche, c'est également le niveau de rémunération globale-
ment bas des enseignants-chercheurs, ce qui conduit à une situation qu'il est politiquement 
incorrecte d'évoquer, la pratique de la pluriactivité. La double, triple activité d'enseignants-
chercheurs est un phénomène courant qui explique en partie la quasi-impossibilité pour eux 
de s'investir dans des pratiques de recherches. Parfois, le système université se réinvente des 
formes particulières de fonctionnements pour que la place sociale de l'université en terme 
d'occupation et de formations des jeunes soit préservée. C'est par exemple, le phénomène 
de privatisation de l'intérieur de certaines universités du sud qui ne peuvent former tous les 
étudiants qui passent un concours d'entrée. Dés lors, elles proposent une sorte de cursus 
bis payant pour ceux qui n'ont pas réussi. A l'évidence la multiplication des engagements des 
enseignants-chercheurs ne peut avoir qu'une in� uence négative du point de vue de l'exercice 
de la recherche. Mais y a-t-il une alternative ? La pression sociale est tellement forte qu'il faut 
y répondre. Les conséquences en termes de niveau d'enseignement sont parfois dramatiques 
pour les étudiants qui pensent avoir une formation à partir de laquelle ils pourront dans une 
université du nord continuer par exemple en deuxième cycle ou 3° cycle alors que c'est un 
leurre. De trop nombreux exemples passés sous silence, illustre cependant cette situation. 
Ainsi des étudiants qui pensant disposer d'un niveau Bac plus 3, se voit refuser toute recon-
naissance et doivent pratiquement recommencer tout depuis le début dans une université 
française. Celle-ci à juste titre ou non, il faudrait le véri� er plan à plan, considère que le niveau 
de l'enseignement n'est pas suf� sant dans l'université d'origine obligeant ainsi les étudiants 
à faire un retour en arrière de deux ou trois ans alors qu'ils s'imaginaient � nir leurs études 
par un deuxième ou troisième cycle.  Si les décisions que prennent les universités françaises 
dans ce genre de situation sont fondées, alors il faut en prendre la mesure et considérer 
les enseignements des établissements d'enseignement supérieur du Sud selon leur niveau 
véritable en étant le plus clair possible pour éviter des déplacements d'étudiants qui se re-
trouvent dans des situations complexes et parfois très dif� ciles. La question des niveaux et 
de la reconnaissance de la qualité des enseignements est cruciale. Le taux d'encadrement par 
des chercheurs reconnus au Sud est lui aussi au centre des interrogations. C'est un serpent 
qui se mord la queue. Pas de temps pour la recherche, donc pas de recherche, donc pas de 
validation et de reconnaissance de la recherche. Il n'est pas rare qu'un enseignant actif dans 



37Collaborations Nord-Sud, un état des lieux et des constats

une université soit engagé dans un processus formel de thèse depuis.... 10a, sans espoir de 
s'acheminer rapidement vers une soutenance. Au delà, on voit bien qu'il y a un problème lié 
au statut d'universités qui ne produisent qu'une activité restreinte en recherche voire pas du 
tout. Dés lors, ces institutions se rapprochent plus des Hautes Ecoles comme en Belgique 
ou bien des CEGEP au Canada. Mais ce sont des questions délicates et le constat est facile à 
établir que tout le monde préfère rester dans un statut quo, relativement hypocrite, sur ces 
questions plutôt que d'affronter directement la situation et chercher des solutions. Pourtant, 
il ne serait pas particulièrement stupide d'envisager la création d'universités qui s'appuient 
sur la recherche, à un niveau régional et ou sous-régional, alors que dans le même temps des 
structures de formations qui s'appuient localement sur des perspectives réalistes en matière 
d'emploi se � xent des objectifs opérationnels. Parmi les écoles interafricaines, l'exemple de 
la représentation au Cameroun de l'Institut Africain d'Informatique [ABANDA, 05], ou bien 
encore son équivalent au niveau gestion des ressources de l’eau [2IE] montre qu'à côté 
des structures classiques, il est possible d'inventer et d'innover en fédérant les initiatives, y 
compris à partir du Sud.

  \ \\ \ Propositions d'actions
Pourtant des solutions, il est possible d'en décider l'élaboration.
Ce propos n’est évidemment pas politiquement correct. A l’occasion, il n’est pas impossible 
de se faire violemment prendre à partie lorsque l’on prétend que l’évolution du système 
universitaire du Sud ne pourra évoluer que parce qu’il y a des exigences fortes. 
Tout d'abord, une véritable politique d'évaluation des universités du Sud déjà par elle-même 
dans une perspective d'auto-évaluation leur permettrait de � xer quelques objectifs et exi-
gences aussi bien en matière d'enseignement et de recherche. Comme cela a été évoqué, 
il est illusoire de croire que des laboratoires de recherches de premier plan peuvent faci-
lement voir le jour dans des disciplines relevant des sciences de la matière par exemple. 
L'intérêt serait grand d'essayer de faire en sorte que sur la base d'un état des lieux et des 
potentiels, des politiques de jumelages avec l'un au l'autre laboratoire du nord, permettent 
de programmer sur le long terme à la fois des niveaux à atteindre, des standards à respecter, 
et de petits objectifs de recherche réalistes à même d'impulser une dynamique de recherche 
véritable plutôt que supposée. Un inventaire des points forts de chaque université en ma-
tière de recherche pourrait être par exemple un bon point de départ pour commencer la 
où le potentiel existe.
La problématique est à peu près la même du point de vue des enseignements. L'objectif ten-
danciel d'augmentation des niveaux et de la qualité des enseignements dans les pays du sud, 
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peut se réaliser si les objectifs sont réalistes et les solutions pour y parvenir peu coûteux en 
disponibilité de part et d'autres. 
Les Unités de Formation et de Recherche, les facultés, gagneraient à jumeler et croiser leurs 
compétences. Par exemple en faisant en sorte qu'un enseignant-chercheur du Nord puisse 
participer au jury d'examen, aux réunions de préparation des maquettes des formations. Et 
en sens inverse que la mobilité soit formellement organisée pour qu'un enseignant-cher-
cheur du sud puisse participer au jury de diplômes, aux réunions de préparations des ma-
quettes du Nord. Sur la base de ces échanges, des évaluations réalistes devraient permettre 
de décider de réaliser des cursus dont les niveaux sont équivalents au Nord comme au 
Sud. Il y a sur ces questions, des occasions ratées. Comment sur les langues africaines, l'art 
africains, l'histoire et la civilisation africaines, ou encore la géographie africaine, la géologie, 
la botanique, la zoologie, la climatologie, bref tout ce qui est au plus près des territoires, les 
universités du sud ne développent pas systématiquement une compétence particulière en 
excellence de sorte que les � ux d'étudiants s'inversent sur des questions de ce type. Ainsi 
pour devenir un bon spécialiste de l'Afrique par exemple, il ne suf� rait pas d'aller l'étudier, il 
faudrait s'y faire diplômer et reconnaître. Tout n'est certainement pas possible dans un temps 
court, mais mériterait d'être essayé. Pour cela, les universités du Nord devrait également 
s'engager dans leur contrat avec l'Etat sur des objectifs à la fois peut-être plus restreints et 
plus ambitieux qui consisteraient par exemple à poser des objectifs pour l'une ou l'autre 
faculté et son homologue jumelée dans la perspective de réaliser des objectifs concrets, 
exigeants et ambitieux. Sans développer ce point, un champ potentiel doit s'ouvrir, c'est celui 
des universités numériques qui fédèrent les compétences en allant au delà des délimitations 
des universités classiques. Ainsi, il est nécessaire de créer des laboratoires de recherches qui 
s'appuient sur des compétences identi� ées et les mettre en réseau pour contre balancer une 
inertie liée à des dif� cultés de fonctionnement en cascade. A bien des égards, des réseaux 
thématiques de recherche existent, institutionnalisés ou d'initiatives individuelles. Ils ont leur 
place. Mais quelle évaluation en fait-on ? Comment mesure-t-on l'impact ? Quels objectifs 
réalistes sont � xés ?

  \ \\ \ Conclusion
Quelle solidarité scienti� que entre universités du Nord et du Sud? A la question posée, il 
faut d'abord répondre par l'éclatement des solidarités malgré les tentatives d'opérateurs 
comme l'AUF qui tente d'impulser et coordonner. Il faut également et peut-être d'abord 
constater à partir de ce qui a été présenté à propos de l'Alsace, et qui est bien loin d'être 
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exhaustif, la nature même de ces partenariats pour tenter d'y voir un peu plus clair. Une 
première approche laisse percevoir que ces collaborations sont � nalement marginales par 
rapport aux investissements internationaux des établissements français par exemple. Même 
si les programmes de partenariats sont possibles, ils sont en même temps peu évidents à 
réaliser. Il faut être réaliste, il est peu probable que de très grandes possibilités budgétaires 
permettront de démultiplier tout type de projet. Il faut donc peut-être commencer à struc-
turer, organiser, plani� er pour envisager ces investissements sur la durée en les optimisant. 
Comment faire en sorte que les Universités du Sud soient de véritables universités de 
formations et de recherches ? C'est vraiment l'enjeu de tous. Sans recherche et sans cursus 
d'enseignement de qualité des universités du sud reconnus au nord, ce que l'on nomme « 
solidarités » risquent forts d'être le cache sexe idéologique d'un écart qui va grandissant 
entre deux mondes qui doivent pourtant ne faire qu'un. 
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La posture de l’enseignant porteur d’un projet 
technopédagogique : complexité et déplacements

Daniel PERAYA
 Université de Genève

Suisse

  \ \\ \ Introduction 
Tout enseignant qui, dans le cadre de ses enseignements, cherche à intégrer les TICE et, à 
travers elles, à organiser la mise à distance de certaines des ses activités pédagogiques se 
trouve nécessairement confronté à l’innovation technopédagogique. D’abord parce que nos 
institutions et nos programmes de formation sont historiquement présentiels. Ensuite parce 
que les technologies actuelles constituent elles aussi un facteur de nouveauté, tant par rap-
port à l’organisation du processus d’enseignement/apprentissage que par rapport modèles 
et aux approches pédagogiques qu’elles inspirent. En conséquence, à peine l’enseignant s’en-
gage-t-il dans un processus d’intégration des TICE, qu’il devient un innovateur, sans l’avoir 
consciemment voulu, en tous cas sans en avoir réellement mesuré les conséquences. A ce 
propos, dans leur récent ouvrage consacré au parcours de quatre enseignants innovateurs 
français, Albero, Linard et Robin, soulignent qu’aucun des enseignants interrogés « ne se 
décrit comme un innovateur. Ils ont entrepris d’apporter, en toute simplicité, des réponses 
pragmatiques à des situations et des problèmes qui les touchaient de près et c’est ensuite la 
logique de l’action qui les entraînés, les uns à inventer des solutions toujours provisoires, un 
autre à répondre à un appel d’offres proche de ses convictions »1 . Ils se sont donc  trouvés 
comme happés par un processus qu’ils avaient enclenché, mais dont ils n’avaient pas réelle-
ment anticipé toutes les conséquences.

Nous aimerions donc aborder dans cette brève contribution les conséquences, pour la plu-
part inattendues et souvent paradoxales pour l’enseignant porteur de projet, de son engage-
ment dans un processus d’innovation technopédagogique. Mais nous le ferons d’une posture 
particulière, celle du spécialiste en technologie éducative. Pour faire bref et sans entrer dans 
les débats tant conceptuels que terminologiques entre technologies éducatives, technologie 
éducative, technologie de l’éducation2 , nous dé� nirons cette posture comme celle d’un 
enseignant-chercheur qui se consacre au développement et à l’analyse de dispositifs de for-
mations intégrant des dispositifs de médiatisation et de médiation technologiques3. Ce point 

1Albero, B., Linard, M. et Robin, J.-Y. (2008). Petite fabrique de l’innovation à l’université. Quatre parcours de pionniers. L’Harmattan : Paris (p.196).
2Voir par exemple, Hotte, R. (2007). Postface. In Charlier, B. et Peraya, D., Transformation des regards sur la recherche en technologie de l’éducation (pp. 247-258). 
Bruxelles : De Boeck.
3Peraya, D. (2008). Un regard critique sur les concepts de médiatisation et médiation. Nouvelles pratiques, nouvelle modélisation. École d’été du Groupe de 
Recherche sur les Enjeux de la communication, GRESEC. Université Stendhal Grenoble III. Enjeux, revue en ligne http://w3.u-grenoble3.fr/les_enjeux/pageshtml/
art2008-supplement.php
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de vue particulier, tel que nous le concevons, analyse les rapports qu’entretiennent les objets 
techniques et la formation dans une perspective culturelle. Il apparaît donc interdisciplinaire 
et s’appuie sur des disciplines contributives telles que la paléontologie, l’anthropologie, la 
philosophie, l’histoire des technologies aussi bien que la psychologie, les sciences de l’éduca-
tion, les sciences de la communication, l’informatique, etc.4. Notre posture, contrairement à 
celle de l’enseignant innovateur, n’est donc nullement naïve.

  \ \\ \ Au départ, un processus innovant
Le lecteur aura compris à partir de cette courte introduction que c’est par l’innovation 
qu’il nous faut aborder notre analyse. Disons d’emblée, qu’il est dif� cile d’avoir, dans ce 
domaine, les idées claires tant l’innovation paraît un phénomène complexe et tant la litté-
rature, abondante, semble parfois contradictoire. Cros a tenté de proposer de l’innovation 
les caractéristiques essentielles : « du nouveau relatif et contextualisé, un produit qui peut 
être indicatif, un changement à condition qu’il soit volontaire, intentionnel et délibéré, c’est-
à-dire qu’il s’inscrive dans une action � nalisée, portée par des valeurs et qui se déroule selon 
un processus plutôt aléatoire »5. L’innovation consiste donc en un processus intentionnel 
complexe qui vise à améliorer une situation identi� ée comme un dysfonctionnement ou 
comme un besoin du système et/ou de ses acteurs. Cette amélioration peut viser l’amélio-
ration du produit, mais aussi celle du processus (en le rendant plus productif ou plus facile), 
elle peut permettre d’atteindre de nouveaux objectifs ou des publics qui n’auraient pu l’être 
dans les conditions préalables. L’innovation peut alors toucher la façon dont on délivre un 
service. Aussi, c’est dans l’action et dans la manière d’organiser celle-ci que se s’inscrirait 
principalement l’innovation : « émergence d’une nouveauté qui se situerait moins dans le 
contenu que dans le faire autrement dans un milieu donné »6. De plus, l’innovation doit 
donc être considérée comme éminemment locale et, en conséquence, relative. Portée par 
un acteur du terrain, elle se construit toujours dans un rapport à l’existant auquel elle doit 
apporter une valeur ajoutée, quel que soit le niveau sur lequel elle porte : matériel, organi-
sationnel, technologique, social, cognitif ou symbolique. Si Cros7 montrait déjà l’importance 
de la dimension immatérielle dans l’innovation, Linard insiste, quant à elle, sur le fait qu’une 
innovation ne peut se pérenniser qu’à la condition de s’intégrer dans un contexte social et 
cognitif susceptible de la soutenir8. 

4Brigitte Albero dans un ouvrage à paraître a fort bien montré la constitution historique de ce courant de recherche et ses implications épistémologiques. Albero, B. 
(sous presse). Penser le rapport entre formation et objets techniques. Repères conceptuels et épistémologiques. In R. Varga et G. Leclercq, Dispositifs de formation et 
environnements numériques : enjeux pédagogiques et contraintes informatiques. Paris : Hermès-Lavoisier (Collection traité IC2).
5Cros, F. (2002). L’innovation en éducation et formation : topiques et enjeux. In N. Alter (Ed.), Les logiques de l’innovation (pp. 213-240). Paris : La Découverte (p. 
229).
6G. Adamczeweski, La notion d’innovation : � gures et métaphores oubliées. In F. Cros et G. Adamczeweski (Ed.) (1996). L’innovation et en éducation et en formation. 
Bruxelles : De Boeck. Cité par E. Fichez, Recherche sur l’innovation en éducation. Les repères des sciences de l’information et de la communication. Distances et 
savoirs, 4(4), 557-564, p.559.
7Cros, F. (2002). Ibidem.
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Engagé, voire « embarqué » dans ce processus décrit comme la « gestion de l’imprévisible9 », 
l’innovateur se trouve en situation d’inconfort et, très souvent, au centre de déterminants 
et d’enjeux contradictoires. Il va donc devoir se construire une position « confortable10»  
entre l’ancien et le nouveau. Il se trouvera confronté à l’obligation de changer, partiellement 
en tous cas, de métier pour mieux accomplir ce qui reste sa mission essentielle : susciter et 
favoriser l’apprentissage de ses étudiants. Le pédagogue qu’il demeure fondamentalement, 
deviendra sans doute aussi gestionnaire de projet, voire entrepreneur. Il observera l’impact, 
sur le processus de formation, de ces objets techniques dont on dit qu’ils constituent une 
voie royale pour l’introduction de l’industrialisation sinon de la formation en tous cas dans 
la formation : l’enseignant, bricoleur dans l’âme et par nécessité, se verra confronté à une 
logique de production industrielle qui prône la standardisation, la productivité. Régulant un 
processus d’innovation, il devra nécessairement entreprendre une démarche de praticien 
ré� exif, menant une ré� exion dans et sur l’action dans une démarche qui progressivement 
s’imposera comme une recherche-action, voir une recherche-action-formation11. Travaillant 
le plus souvent à l’introduction de l’innovation dans ses propres enseignements, il ne pourra 
cependant penser son action que par rapport à l’évolution plus globale de l’institution qui 
l’abrite sans toujours la soutenir. Telles sont les conséquences de notre point de vue initial. 
Telles sont aussi les situations complexes et les changements de posture que nous tenterons 
de décrire succinctement.

  \ \\ \ Du côté des technologies : l’illusion techno-déterministe
L’enseignant va bien vite se trouver confronté à des conceptions différentes voire antago-
nistes. Deux conceptions s’affrontent : une première technocentrée et la seconde anthro-
pocentrée. Cette dernière met à l’avant-plan les conceptions pédagogiques, la question de 
l’appropriation des objets techniques par les acteurs sur la base de schèmes cognitifs et de 
routines existantes, en� n l’émergence possible d’un usage social partagé. Par expérience, 
nous savons cependant qu’une grande majorité de nos étudiants en formation (au niveau 
du master ou de nos programmes de formation continue) et de nos collègues, au moment 
de concevoir un environnement technopédagogique, commence par déterminer la liste des 
outils ou des services informatiques qu’ils implémenteront dans leur environnement. Cette 
démarche ne s’appuie en fait sur aucune analyse ni de leur potentiel pédagogique, ni de leur 
pertinence par rapport à la tâche, aux objectifs et à la démarche pédagogique, aux capacités 
individuelles de leurs élèves, etc. Tout se passe comme s’ils adhéraient spontanément aux 
conceptions technophiles et faisaient leur la croyance selon laquelle la technologie est créa-

8Albero, M., Linard,M. et Robin, J.-Y. (2008). Op.cit.
9Cros, F. (2002). Op.cit., p. 223.
10Charlier, B., Bonamy, J. et Saunders, M. (2003). Apprivoiser l’innovation. In B. Charlier et D. Peraya, Technologie et innovation en pédagogie (pp.43-64). Bruxelles : De 
Boeck. 
11Charlier, E. et Charlier, B. (1998). La formation au cœur de la pratique. Bruxelles : De Boeck.
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trice per se d’usages et d’innovation pédagogiques. Dieuziede12  a proposé en 1982 déjà, dans 
un texte assez polémique, une analyse des fondements de cette approche technocentrée. 
Les objets technologiques, nés d’une logique d’innovation industrielle, sont en effet présen-
tés comme « un progrès inéluctable pour la société » et donc pour l’éducation, même s’ils 
sont produits « sans référence à des objectifs sociaux » et si « leur application sociale reste 
à inventer ». D’ailleurs, la dénomination de « technologies éducatives » (au pluriel) nous 
semble caractéristique de cette approche en ce qu’elle cristallise dans les termes mêmes la 
conception selon laquelle la technologie pourrait être éducative en soi. 

On connaît les impasses auxquelles mène cette attitude : une sous-utilisation par les ensei-
gnants des technologies malgré la pléthore d’objets dont ils peuvent disposer. Jacquinot dès 
198113, plus récemment Cuban14 et Chaptal15, ont largement décrit et analysé cette situation. 
La désillusion est, bien sûr, à la mesure de la naïveté d’une telle conception d’autant que le 
rythme de la construction et de la stabilisation de nouveaux usages ne peut en aucun cas 
suivre celui de l’obsolescence des objets techniques. 

  \ \\ \ Se former aux technologies : de l’expertise disciplinaire à l’expertise 
technopédagogique
Innover avec les technologies implique bien évidemment une formation aux nouveaux outils,   
aux « instruments » selon le cadre proposé par Rabardel16, qui vont instrumenter la pratique 
pédagogique. Le premier dé�  résidera dans la maîtrise de dispositifs technologiques : plate-
formes, campus virtuels, dispositifs de communications synchrone ou asynchrone, écrite et/
ou orale, environnements de travail collaboratif, etc. Il s’agit encore d’un apprentissage de 
relativement bas niveau : apprendre les manipulations, les procédures indispensables au fonc-
tionnement du dispositif technopédagogique sur lequel se fonde les pratiques innovantes. 
Mais il est apparu très rapidement que l’acquisition de telles compétences technologiques 
et manipulatoires ne permet pas le développement d’usages pédagogiques innovants impli-
quant notamment des scénarios favorisant la mise en activité des apprenants (pédagogie de 
projet, travail de groupe, production collaborative, etc.). La formation a donc évolué : « Plus 
que d’insertion des technologies dans les pratiques pédagogiques, il est aujourd’hui question 
de leur intégration à la pratique, autrement dit d’une articulation de compétences techno-

12Dieuziede, H. (1982). Marchands et prophète en technologie de l’éducation. In Actes du colloque « Les formes médiatisées de la communication éducative » (pp. 
78-82). École Normale de Saint Cloud (09-11 novembre 1982). Saint Cloud (multigraphié).
13Jacquinot, G. (1981). Présentation, Communications. (Apprendre des médias, Numéro thématique), 33, 1-4.
14Cuban, L. (1986). Teachers and Machines. The Classroom use of Technology since 1920. New York : Teachers college. 
Cuban, L. (1997). High-tech schools and low-tech teaching. Education Week on the Web, Editorial Projects in Education, (21 mai). Document disponible à l’adresse : 
http://www.edweek.org/ (consulté le 23 avril 2007)
Cuban. L. (2001). Oversold and underused: Computers in the classroom. Cambridge  : Harvard University Press.
15Chaptal, A. (2002). Les TICE à la croisée des chemins. In G.-L. Baron & E. Bruillard (Ed.), Les technologies en éducation. Perspectives de recherche et questions vives 
(pp. 95-112). Paris : INRP et IUFM de Basse-Normandie  
Chaptal, A. (2003). L’ef� cacité des technologies éducatives dans l’enseignement scolaire. Analyse critique des approches française et américaine. Paris : L’Harmattan.
16Rabardel, P. (1995). Les Hommes et les Technologies, approche cognitive des instruments contemporains. Paris : A. Colin.
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logiques et des cadres conceptuels liés aux technologies d’une part avec des conceptions 
et des approches psychopédagogiques d’autre part. »17. Or les approches et les modèles 
d’intervention pédagogiques ont évolué dans ce contexte comme le montre la tendance à 
privilégier les pédagogies actives, la pédagogie de projet, les activités collaboratives, la méta-
ré� exion et la métacognition, etc. En� n, certaines recherches montrent que, pour un ensei-
gnant, la connaissance des usages pédagogiques des technologies est plus importante pour 
l’utilisation qu’il fera de celles-ci durant ses cours que sa maîtrise des outils techniques18. 

On voit donc surgir une nouvelle dif� culté. Si l’enseignant est un expert de sa discipline, il ne 
peut se considérer comme un spécialiste en psychopédagogie, pas plus qu’il ne maîtrise les 
compétences lui permettant d’articuler technologie et psychopédagogie dans de nouvelles 
approches pédagogiques. Or, c’est bien de ce type de compétences extra-disciplinaires dont 
il aurait besoin et pour lesquelles il se trouve peu, voire pas formé.

  \ \\ \ Comprendre et analyser les effets de son action :  vers une recherche -action
Pour un enseignant, innover revient à améliorer, grâce aux technologies, ses cours, ses en-
seignements et bien évidemment, les apprentissages de ses étudiants. C’est aussi chercher 
à intégrer les environnements technopédagogiques au sein de ses pratiques pédagogiques 
quotidiennes. On peut imaginer qu’il voudra comprendre et connaître les effets de son inno-
vation : l’amélioration souhaitée, s’est-elle réalisée? Son projet a-t-il atteint ses objectifs? Est-
il adapté à son contexte d’insertion et est-il réellement accepté par ses étudiants? Quelles 
améliorations l’enseignant pourrait-il encore y apporter? Le projet a-t-il été bien géré et a-t-
il fait l’objet des régulations nécessaires? Ses étudiants apprennent-ils mieux, différemment 
et dans quelle mesure? Peut-il encore les évaluer de la même façon? Finalement, l’enseignant 
peut-il se prévaloir d’un succès auprès de son institution et/ou de son autorité de tutelle? 
Ce ne sont là que quelques-unes des questions qu’il sera amené à se poser et auxquelles, 
sans doute, il sera sommé par son institution de répondre. En effet, de nombreux exemples 
le montrent, seules les pratiques innovantes doivent justi� er de leur bien-fondé. 
Pour répondre à ces questions, on comprend que l’enseignant doit être capable d’analyser ce 
qui, dans la technologie, permet de modi� er les manières d’apprendre (la dimension cogni-
tive), les manières d’être et d’être en relation avec les autres (la dimension sociale), les façons 
de faire et d’agir (la dimension praxéologique) de ses étudiants. Il doit aussi s’intégrer dans 
un processus de recherche relatif au dispositif qu’il met en place, et en conséquence, s’inté-

17Peraya, D., Lombard, F. & Bétrancourt, M. (2008). Intégration des technologies et formation des enseignant-e-s. (Numéro thématique). B, Charlier & P.F. Coen (Eds), 
Formation des enseignants et intégration des TIC (numéro thématique), Revue des HEP de Suisse romande et du Tessin, 7, 11-28.
18Voir par exemple Larose, F. (2003). Enquête sur les pro� ls d’utilisation des technologies de l’information et de la communication en enseignement au Québec  Ques-
tionnaire d’enquête destiné aux enseignantes et aux enseignants à l’éducation pré scolaire, à l’enseignement primaire et secondaire. Sherbrooke, Canada: Université� 
de Sherbrooke. Voir aussi Gonzalez, L. (2004). Étude pilote sur la mise en œuvre et les perceptions des TIC. Mémoire DESS. Genève : TECFA, Faculté de Psychologie et 
des Sciences de l’Éducation, Université de Genève.
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grer dans un processus de recherche-action. Enseignant, mais aussi chercheur expert dans 
sa discipline, le voici confronté à la nécessité de devenir chercheur dans le domaine de la 
technologie éducative, de l’ingénierie de la formation, en� n de la gestion de l’innovation. Or 
ce sont là des domaines d’expertise qu’il connaît, et c’est normal, bien peu. Une fois encore, 
il se trouvera surpris par l’ampleur des conséquences de son projet et par les compétences 
nouvelles dont il ressent cependant l’importance pour l’évolution de son projet. 

Certes, comme tout enseignant, il construit au départ de sa pratique des connaissances et, 
à travers elles, ce que la littérature appelle des « savoirs enseignants »19. Ces derniers sont 
contextualisés (« liés aux situations rencontrées dans la pratique et à la façon dont elles ont 
été interprétées), spéculatifs (ils sont « provisoires, subjectifs et éphémères »), instrumen-
taux (ils sont « centrés sur la résolution de problèmes concrets plutôt que sur la compré-
hension des phénomènes »)20. Il va donc accumuler des connaissances d’expérience au cours 
de sa pratique et du développement de son projet. Mais puisqu’elles sont tacites21, inexpri-
mées et ne font donc l’objet d’aucune réi� cation, comment pourra-t-il les généraliser, les 
systématiser, les formaliser pour les rendre comparables aux expériences de ses collègues? 
Dans ces conditions, ses connaissances lui apparaîtront bien vite insuf� santes pour résoudre 
les dé� s qu’il doit affronter et notamment la « nécessité de concilier le besoin de solutions 
immédiates pour résoudre les problèmes posés par l’action avec la nécessité d’acquérir des 
compétences à plus long terme »22. Aussi devra-t-il se doter des moyens d’expliciter ces sa-
voirs enseignants, de les documenter par des recherches plus systématiques basées sur des 
approches méthodologiques rigoureuses a� n de contribuer à la connaissance, à la compré-
hension et à la généralisation des processus qu’il met en œuvre. De fait, il se situe au centre 
d’une recherche-action : une recherche qui vise à la transformation d’une réalité et en même 
temps à la production de connaissances sur ce processus de transformation. 

Une fois de plus, l’enseignant se trouve fort démuni face à ce nouveau dé�  : chercheur, il 
l’est certes dans sa propre discipline, mais aucunement en technologie éducative. L’exigence 
nouvelle à laquelle il se voit confronté paraît d’autant plus dif� cile à surmonter que l’épisté-
mologie, les approches et les méthodes caractéristiques d’une recherche-action lui sont le 
plus souvent complètement étrangères, même si sa discipline d’origine relève des sciences 
humaines. 

L’enseignant se voit donc par deux fois déstabilisé, confronté au sentiment que ses compé-
tences et son expertise disciplinaires ne lui sont que de peu d’utilité par rapport d’une part 

19Raymond, D. (1993). Éclatement des savoirs et savoirs en rupture : une réplique à Van der Maren, Revue des Sciences de l’éducation, XIX(1), 187-200. Texte 
disponible en ligne à l’adresse : http://id.erudit.org/iderudit/031607ar
20Charlier, E. et Charlier, B. (1998). Op.cit, p.20.
21Ibidem.
22Charlier, E. et Charlier, B. (1998). Op.cit., p. 36. 
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aux connaissances et aux approches pédagogiques liées à l’intégration des TICE et d’autre 
part aux procédures de recherche et d’évaluation de son propre projet.

  \ \\ \ L’industrialisation dans la formation : du bricoleur à l’ingénieur 
L’intégration des technologies dans les pratiques pédagogiques implique d’autres consé-
quences encore. Parmi celles-ci, nous relèverons la mise en rapport entre les technologies, 
les industries culturelles et la formation. La problématique de l’industrialisation de la forma-
tion n’est pas récente. Elle se construit d’abord sur les travaux de Thanh Koi qui proposait en 
1967 d’appliquer l’analyse économique à l’éducation en la considérant comme une industrie 
ayant pour objectif de contribuer ef� cacement au développement économique et social23. 
Ensuite, Peeters24, à la même époque, montre que les systèmes de formation à distance 
classiques présentent avec les systèmes de production industrielle de nombreuses caracté-
ristiques semblables. Parmi celles-ci, citons celles que reconnaît aujourd’hui la littérature : 
organisation rationnelle du travail, industrialisation des mécanismes de production, division 
du travail et taylorisme, recours massif aux technologies, standardisation et production de 
masse, intensité capitalistique et importance des investissements, nécessité de réaliser des 
économies d’échelle et en� n pour certains auteurs, Moeglin25 par exemple, l’idéologisation 
des acteurs. 

Aujourd’hui, la littérature opère une distinction importante entre l’industrialisation de la for-
mation et une industrialisation dans la formation. C’est cette dernière qui nous intéressera 
ici. Celle-ci recouvre « le recours à des outils empruntés aux industries de communication à 
des � ns pédagogiques »26, à des produits nés de l’innovation industrielle.

Or, c’est bien de cela qu’il s’agit dans le cas de l’enseignant porteur d’un projet technopé-
dagogique : il va intégrer dans sa pratique des objets technologiques, nés d’un processus 
industriel, qui à l’origine n’étaient nullement destinés à l’éducation. S’appropriant ces instru-
ments, il intégrera, partiellement en tout cas, les schèmes d’utilisation qui leur sont propres, 
les représentations qui leur sont attachées : les valeurs et les comportements industriels 
pénètrent de cette façon dans la pratique éducative. De plus, la technologie de l’éducation 
d’inspiration nord-américaine27, comme la technologie éducative28, constitueront un vecteur 
important dans le renforcement de ce courant.

Mais concrètement, dans notre cas, par quoi se manifeste cette intégration ? Nous rappelle-

23Than Khoi L. (1967). L’industrie de l’enseignement. Paris : Editions de Minuit.
24Peters O. (1967). Das Fernstudium an Universitäten und Hochschulen: didaktische Struktur und vergleichende Interpretation :
 ein Beitrag zur Theorie der Fernlehre, Weinheim : Beltz.
25Moeglin P., (1998). L’industrialisation de la formation - Etat de laquestion. Paris : CNDP.
26Fichez, E. (sans date). L’industrialisation de la formation. Article disponible en ligne à l’adresse : http://www.revue-terminal.org/www/no_speciaux/83/Fichez.html
27Celle-ci est dé� nie comme « une application méthodique des principes scienti� ques à la solution des problèmes que pose l’éducation ». (Grand dictionnaire 
terminologique de l’Of� ce québécois de la langue française, cité par R. Hotte (2007).Op. cit.
28La littérature la dé� nit comme « une application de la technologie à la solution de problèmes en liaison avec le processus d’enseignement et d’apprentissage. 
Parmi les réalisations de la technologie éducative, on peut citer, entre autres : les multimédias et l’enseignement assisté par ordinateur ». Ibidem.
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rons les caractéristiques essentielles relevées dans la littérature : la nécessité de plani� cation 
à long terme et, en conséquence, la scénarisation scrupuleuse des activités, des modes de 
production des contenus, des ressources et des activités induits par les technologies, la 
standardisation de la formation. Cette dernière prend aujourd’hui deux formes essentielles. 
La première, d’ordre pédagogique, réside dans la modularisation des contenus et dans leur 
structuration canonique (module d’entrée, corps du module, module de sortie) qui permet 
à un module d’entrer dans plusieurs parcours de formation différents. La seconde, d’ordre 
technique, relève de la standardisation et de la normalisation informatiques29 a� n de favori-
ser l’interopérabilité et l’échange des contenus et des activités d’apprentissage – des « objets 
d’apprentissage » ou learning objects entre les différents environnements virtuels et plate-
formes de formation. 

La littérature décrit fréquemment l’enseignant, en référence au texte de Levi-Strauss30, 
comme un bricoleur. Comme le rappelle Meirieu31, la différence réside dans le fait que, 
contrairement à l’ingénieur qui crée les matériaux nécessaires à son projet, le bricoleur tra-
vaille sur la base de matériaux préexistants à son projet. Autrement dit, l’enseignant œuvre 
[…] « dans la classe, univers relativement clos, lieu de forte incertitude, plein d’imprévisi-
bilité. Il faut alors qu’il se débrouille avec les moyens du bord en saisissant les opportunités 
du moment. Il pense concret, ré� échit en action, sait réagir en situation de classe mais, en 
contrepartie, a parfois du mal à prendre une vision d’ensemble de sa pratique »32. L’ensei-
gnant se comporterait donc plutôt comme un bricoleur que comme un ingénieur même si 
cette opposition n’est pas toujours aussi tranchée. Elle constituerait le paradoxe constitutif 
de la posture de l’enseignant, et, sans doute selon Barnier, la cause d’une certaine souffrance 
en contradiction avec la représentation de l’enseignant toujours comblé de vivre « un plaisir 
d’enseigner » et de « dispenser un plaisir d’apprendre »33.
On l’aura compris, la conséquence de ce processus de technologisation de la formation 
implique un déplacement de la posture de l’enseignant ainsi qu’un renforcement de sa pos-
ture d’ingénieur, de plani� cateur et de gestionnaire de projet. Bien plus, il adoptera pro-
gressivement certaines valeurs de l’entrepreneur comme le remarquent Albero, Linard et 
Robin dans leur étude du parcours de quatre enseignants innovateurs déjà évoquée34. Cette 

29Les normes SCORM par exemple participent de ce courant.
30Lévi-Strauss C. (1960). La Pensée sauvage. Paris : Plon (p. 27 et svt.). 
31eirieu, P. (1999/2001). Un nouvel art d’apprendre ? Intervention aux Entretiens de la Villette, 1999. Disponible sur le web à l’adresse : http://www.unige.ch/fapse/
life/textes/Meirieu_A2001_02.html. Le lecteur peut se référer aussi à Perrenoud, P. (1983). La pratique pédagogique entre l’improvisation réglée et le bricolage. Édu-
cation & Recherche, 1983, 2, 198-212. Repris dans Perrenoud, Ph. (1994). La formation des enseignants entre théorie et pratique (chapitre I). Paris : L’Harmattan. 
On consultera aussi Huberman. M. (19913). Enseignement et professionnalisme : les liens toujours aussi fragiles. Revue des sciences de l’éducation, (XIX)1, 77-85. 
Et Caron, P.A. (2007). Ingénierie dirigée par les modèles pour la construction de dispositifs pédagogiques sur des plateformes de formation (Thèse de doctorat). 
Université des sciences et des technologies de Lille.
32Barnier, G. (2003). La souffrance, stigmate inattendu des rapports théorie-pratique, Résonances, 3. Disponible en ligne à l’adresse :http://www.ordp.vsnet.ch/fr/
resonance/2003/novembre/barnier.htm 
33Barnier, G. (2003). Op. cit.
34Albero, B., Linard, M. et Robin (2008). Op.cit.
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dernière étape semble correspondre parfaitement au processus d’idéologisation des acteurs 
tel que l’a décrit Moeglin.

  \ \\ \ Identité professionnelle et professionnalisation des enseignants innovateurs 
Nous avons tenté de décrire quelques-unes des conséquences, pour l’enseignant, de son 
engagement dans un projet d’innovation technopédagogique. Nous avons souligné la décou-
verte d’une situation extrêmement complexe dont le sens et la compréhension ne peuvent 
échapper à une analyse systémique. Nous avons mis en évidence l’arrachement de l’ensei-
gnant à son domaine disciplinaire et son immersion nécessaire dans un domaine de connais-
sances, celui de la technologie éducative. Nous avons montré l’importance de la recherche-
action dans ce même domaine pour mener à bien son projet. Nous avons indiqué aussi 
combien l’articulation de l’évolution des courants de la psychologie et de la pédagogie avec 
les développements technologiques avaient produit de nouvelles approches pédagogiques. 
Nous avons en� n tenté de faire comprendre comment l’industrialisation dans la formation 
dont la technologie de l’éducation et l’utilisation des technologies constituent deux dimen-
sions majeures, a contribué à engager l’enseignant dans une pratique, dans un mode d’agir 
et dans un cadre de valeurs plus proches de ceux de l’ingénieur que de ceux du bricoleur. 

Ces différentes analyses font apparaître les énormes besoins de formation de l’enseignant 
confronté à ces déplacements de posture, à ces dé� s personnels, technologiques, organi-
sationnels et institutionnels. Elles montrent aussi l’ampleur de la mutation de son identité 
professionnelle. C’est donc toute la question de la professionnalisation35 de l’enseignant qui 
se trouve posée.

Pour répondre à ces besoins, nous rappellerons brièvement quelques initiatives qui nous pa-
raissent intéressantes. La première, que sans doute nombreux d’entre vous connaissent, est 
la formation de Master UTICEF organisée depuis 10 ans par les universités de Strasbourg, 
Mons et Genève sous les auspices de l’AUF. Le public–cible de ce programme est constitué 
de nos collègues des pays francophones du Sud – et plus récemment du Nord – quelle que 
soit leur appartenance disciplinaire pourvu qu’ils soient engagés dans un projet de dévelop-
pement  technopédagogique relatif à leur enseignement au sein de leur institution. Conçu 
au départ comme une formation continue et professionnalisante, ce Master 2 constitue une 
formation transversale, extra-disciplinaire, visant au transfert et à l’acquisition de compé-
tences professionnelles dans le domaine des TICE. Une des caractéristiques du cursus est le 

35« Professionnaliser les enseignants c’est leur permettre de poser des gestes et de réaliser des actes d’enseignement qui ne soient plus simplement du bricolage 
mais bien des indicateurs de compétences professionnelles ». Jonnaert, P. et Vander Borght, C. (2003). Créer des conditions d’apprentissage. Bruxelles : De Boeck.
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travail de � n d’année qui constitue une véritable intégration des connaissances et des procé-
dures acquises durant l’année. Il s’agit en effet de la conception d’un dispositif de formation, 
de la scénarisation des trois activités d’apprentissage, en� n  de l’implémentation, du test et 
de l’évaluation.
Le certi� cat de formation continue en « Conception et développement de projets e-learning » 
(12 crédits ECTS) proposé par TECFA constitue une formule plus radicale. Il s’adresse à des 
professionnels de la formation, de l’enseignement, de l’ingénierie pédagogique, de la gestion 
des connaissances, etc. Les participants appartiennent soit à des entreprises privées soit à 
des institutions publiques suisses ou internationales basées à Genève. La principale condi-
tion d’entrée dans cette formation est de pouvoir présenter un projet technopédagogique 
à échelle réelle destiné à être développé au sein de son entreprise ou de son institution. 
Les enseignements sont alors ajustés en fonction du développement de chaque projet qui 
devient dès lors le lieu réinvestissement des apprentissages. En� n, une troisième réponse 
consiste en un accompagnement et un soutien des enseignants tout au long du développe-
ment de leur projet tel que nous l’avons mis en œuvre dans le cadre du projet IntersTICE36  
du programme Campus Virtuel Suisse (CVS)37. L’approche privilégiée dans ce projet a été 
celle d’une recherche-action-formation : à la conception classique de la recherche-action se 
surajoute une formation des acteurs adaptée aux contraintes et aux besoins de l’évolution 
de leur projet.

  \ \\ \ Conclusion
À travers la description des dif� cultés et des conditions de l’innovation technopédagogique, 
chacun d’entre nous aura reconnu, nous en sommes convaincu, des situations connues et 
des expériences vécues. C’est que notre conception de l’innovation place l’enseignant au 
centre du processus. Du coup, le modèle d’analyse que nous proposons contribue à élucider 
la place de l’enseignant dans toute sa complexité : chacun y découvrira alors des dif� cultés, 
des enjeux implicites, des dé� s qu’il n’avait pas anticipés. Nous encourons ainsi le risque de 
vous faire voir la position d’innovateur comme encore plus inconfortable que ce que vous 
ne l’imaginiez au risque de vous détourner de vos projets. 

Mais, au contraire, nous croyons que, au-delà des dif� cultés inhérentes à l’introduction et à la 
gestion de l’innovation, l’enseignant que vous êtes trouve là une grande part de sa motivation 
et de son enthousiasme pour le métier qui est le sien.

36Voir http://tecfa.unige.ch/proj/cvs/pub.php. Le projet s’est développé tout au long de la première phase du programme 
CVS, de 2000 à 2003.
37Voir http://www.crus.ch/information-programmes/campus-virtuel-suisse.html?L=1
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État de lieu de l’enseignement à distance en république démocra-
tique du Congo : bilan et perspectives
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Marcel MULANGWA WA MULANGWA, Pontien ILUNGA MUKALAY, 

Faculté de Psychologie et des Sciences de l’Éducation de l’Université de Lubumbashi, 
République Démocratique du Congo

\ \\ \ Introduction
À l’occasion de la tenue, à Niamey, au Niger, du IIIe Colloque international du Réseau In-
ternational des Établissements de Formation des Formateurs (RIFEFF), nous sommes très 
heureux de présenter aux membres de ce Réseau un état des lieux de l’enseignement à dis-
tance en République Démocratique du Congo. Cet état des lieux va consister à dresser un 
bilan non exhaustif et à présenter les perspectives d’avenir de l’enseignement à distance dans 
quelques établissements de l’enseignement supérieur et universitaire, notamment à l’Univer-
sité de Lubumbashi, à celle de Kinshasa et à l’Université Pédagogique National de Kinshasa.
Il faut noter de prime abord que l’enseignement à distance en République Démocratique du 
Congo est récent : il date de 2003 et est né avec le soutien de l’AUF, des universités belges et 
de l’Organisation Internationale pour les migrations (OIM) en vue de faire face au problème 
de la carence d’enseignants quali� és dans certains domaines.
Un effort de développement de ce type d’enseignement est en train d’être déployé par le 
gouvernement de la République, plus particulièrement par le ministère de l’Enseignement 
supérieur et universitaire en collaboration avec certains organismes internationaux et uni-
versités des pays en coopération technique avec notre pays.
Les résultats de cet effort, bien que n’étant pas encore très visibles sur le plan national, sont 
plus ou moins effectifs et prometteurs dans certaines institutions de l’enseignement supé-
rieur et universitaire.

Nous allons dans les lignes qui suivent présenter tour à tour le bilan et les perspectives 
d’avenir de l’enseignement à distance à l’Université de Kinshasa, à l’Université Pédagogique 
Nationale de Kinshasa et à l’Université de Lubumbashi.
Mais avant d’entrer dans le vif du sujet, parlons d’abord de l’importance de la formation à 
distance dans la formation des formateurs en République Démocratique du Congo.
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  \ \\ \ L’importance de la formation à distance
dans la formation des formateurs en république démocratique du Congo.
La République Démocratique du Congo est un pays aux dimensions continentales et dont 
le système éducatif, hérité de la colonisation, a subi plusieurs réformes tendant à l’adapter à 
l’évolution scienti� que et technologique du monde moderne en perpétuelles mutations.C’est 
dans cet objectif que depuis 1996, les États Généraux de l’Éducation et les autres forums 
qui se sont tenus sur l’éducation, sur recommandation de la Commission de l’éducation de 
la Conférence Nationale Souveraine de Kinshasa, ont conduit le gouvernement de la Répu-
blique à mettre sur pied un plan de reconstruction du nouveau système éducatif. D’après 
Bernard Loing (2005), c’est « dans le cadre de ce Plan, dont les fondements sont encore 
en train de se mettre en place, que le gouvernement a décidé d’étudier de manière appro-
fondie l’hypothèse d’un recours aux Technologies de l’Information et de la Communication 
(TIC) dans leurs applications plus spéci� quement éducatives (Nouvelles Technologies Éducatives 
= NTE) ».

Compte tenu de l’importance que revêtent les nouvelles technologies éducatives dans le 
développement des systèmes éducatifs à travers le monde, nous pouvons af� rmer avec Ber-
nard Loing (2005) que « dans un pays très vaste et en développement comme la République 
Démocratique du Congo (ci-après RDC), mais qui est depuis de nombreuses années en 
proie aux plus grandes dif� cultés, et donc en situation de crise quasi permanente, la réhabili-
tation, la consolidation, et la modernisation du système éducatif sont des priorités absolues. 
À cet égard, la formation ouverte et à distance (ci-après FOAD) associée aux ressources 
fournies par les Technologies de l’Information et de la Communication appliquées à l’éduca-
tion, ou nouvelles technologies éducatives (ci-après NTE), peut contribuer de façon décisive 
au succès de cette opération urgente et prioritaire ». Cette formation à distance ainsi que 
ces nouvelles technologies éducatives sont inscrites dans le plan de reconstruction de tous 
les niveaux d’enseignement et de formation. 

Notons qu’en République Démocratique du Congo la formation des formateurs, celles ini-
tiale et continue se déroulent principalement au sein des instituts supérieurs pédagogiques 
of� ciels et privés, mais aussi dans les facultés de Psychologie et des Sciences de l’éducation 
des universités étatiques et plus particulièrement dans les Départements d’Agrégation de 
l’Enseignement Moyen du Degré Supérieur qui reçoivent pour une formation pédagogique 
étalée sur 2 ans, les étudiants du deuxième cycle d’autres facultés de chaque université.
L’importance de la formation à distance pour la formation des formateurs en RDC expliquée, 



57

examinons à présent l’état des lieux de la formation à distance ainsi que les perspectives 
d’avenir dans les trois établissements de l’enseignement supérieur et universitaire retenus.
  

\ \\ \ État de lieu de la formation à distance 
en République démocratique du Congo : Bilan et Perspectives

1.Bilan
Bernard Loing, l’auteur du Rapport d’étape du Projet FAD+NTE pour la RDC et que nous 
avons déjà cité af� rme que « Le réseau principal qui serait mis en place pour l’enseigne-
ment et la formation à distance en RDC est un réseau interuniversitaire, dont le socle 
serait constitué par les trois universités de Kinshasa (UNIKIN), de Lubumbashi (UNILU) et 
de Kisangani (UNIKIS), sans préjuger d’autres partenaires qui pourraient venir s’y joindre 
ultérieurement. Son objectif central est le renforcement, à la source, des capacités d’en-
seignement et de recherche, donc d’aide à la production et à la diffusion du savoir. Il sera 
dédié d’abord aux formations de l’enseignement supérieur, à ses enseignants, ses étudiants 
et l’ensemble de son personnel. Il pourra par extension être mis au service de la formation 
professionnelle de haut niveau, pour le secteur public, et par contrat pour le secteur privé. 
Il devra contribuer aussi, avec l’IPN et les ISP, à la formation des enseignants des autres 
niveaux. On ne saurait trop insister en effet sur la responsabilité qui incombe à l’enseigne-
ment supérieur et au secteur universitaire, dans ce domaine de la formation des maîtres de 
tous niveaux. En retour, cette responsabilité implique que ces établissements d’enseignement 
supérieur soient dotés des moyens techniques et humains nécessaires à l’accomplissement 
de leur mission, notamment dans le secteur de la formation à distance et des technologies 
éducatives. Par conséquent, ce réseau principal devrait être doté du matériel nécessaire, ainsi 
que de capacités de débit et d’interactivité de bon niveau. »
Quel est l’état des lieux à l’Université de Kinshasa ?

a. À l’Université de  Kinshasa
Cette université, qui est la plus importante et la plus avancée, est déjà dotée d’une dorsale 
(backbone) en � bre optique, qui constitue le noyau initial d’un réseau destiné à relier, à 
terme, toutes les installations du campus et les sites universitaires extérieurs dans un rayon 
de quelques kilomètres. Ainsi, une plateforme d’interconnexion entre les bibliothèques des 
diverses facultés et la bibliothèque centrale est en cours de réalisation. 
En termes de matériel, l’université dispose de 4 serveurs aux fonctions diverses : passe-
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relle Internet, applications réseau, serveur Webmail, serveur � chier. Il existe environ 250 PC 
opérationnels sur le site de l’UNIKIN, dont 175 reliés à la dorsale et à Internet suivant le 
Rapport d’étape de Bernard Loing.
En outre, en nous référant au Rapport fourni par le Campus Numérique Francophone 
(CNF), l’UNIKIN jouit des services du Campus numérique francophone de Kinshasa installé 
au cœur du Centre de documentation de l’enseignement supérieur, universitaire et de re-
cherche de Kinshasa (CEDESURK) regroupant 23 membres dans l’ensemble des institutions 
universitaires de la RDC. Le CNF est constitué d’une infothèque, d’un centre d’accès à 
l’information, d’un centre de ressources, d’une salle de formation ainsi que d’un espace en 
libre-service pour la messagerie électronique.
En concertation avec certains établissements de l’ESU : Université de Kinshasa, Université 
Pédagogique Nationale, Université de Lubumbashi, ISTA, Facultés catholiques de Kinshasa, 
le campus numérique francophone de Kinshasa organise des formations régionales TRANS-
FER, des formations permanentes en création de sites Web dynamiques, en administration 
système et réseau et en technologies éducatives.
Quant à la formation à distance, le Rapport précité nous renseigne que les universités 
membres du réseau proposent 62 Cursus de formation universitaire, débouchant sur des 
diplômes universitaires (licence, master et doctorat) et soutenus par l’AUF.

b. À l’Université Pédagogique Nationale
Le Rapport du Projet UniversiTIC élaboré par les autorités académiques de cette université 
révèle que dans le souci d’améliorer, de renforcer la qualité de ses services (enseignement, 
recherche, administration, communication) et de s’ouvrir au monde extérieur, l’Université 
Pédagogique Nationale s’est résolument engagée, depuis son existence en tant qu’institution 
universitaire (2005), dans l’élaboration du projet de l’informatisation et, à ce titre, l’UPN a 
réellement besoin de renforcer ses capacités institutionnelles (ressources humaines, � nan-
cières et matérielles – équipements informatiques) et développer le partenariat sur le plan 
local, national, régional et international, notamment avec le monde de formation et scienti-
� que en vue de la réalisation de son objet social.

Le même Rapport nous donne les étapes suivies par cette institution sur le chemin de son 
désenclavement numérique.
En novembre 2005, l’UNESCO inaugure à l’UPN un centre de formation à distance. Mal-
heureusement, l’équipement informatique n’est pas complet, la connexion Internet est in-
terrompue après 4 mois, les gestionnaires du centre ne sont pas suf� samment formés pour 
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assurer le développement des activités d’EAD au sein de leur établissement. En janvier 2006, 
deux cadres scienti� ques de l’UPN (Chef de Travaux) ont suivi un cursus de formation ou-
verte et à distance sur l’utilisation des technologies de l’information et de la communication 
dans l’enseignement et la formation (Master pro UTICEF de Strasbourg en France). Ceux-ci 
sont capables de conduire des projets d’innovation techno-pédagogique. En décembre 2006, 
un professeur et un chef de travaux suivent une formation sur la mise en ligne des cours 
organisée par l’AUF en partenariat avec l’Organisation des migrations pour l’Afrique des 
Grands Lacs (MIDA).
Un coordonnateur du Service de désenclavement Numérique est nommé par le Recteur en 
décembre 2006 pour coordonner les initiatives entreprises dans le domaine des TIC. Depuis 
lors, une dynamique semble se créer autour des projets d’intégration des TIC dans l’ensei-
gnement. Les acteurs impliqués sont à ce jour bien identi� és et les besoins de l’université en 
matière des TIC sont de plus en plus clari� és.
Les principaux problèmes rencontrés par l’UPN en rapport avec les NTIC peuvent être 
regroupés en 3 grandes catégories, à savoir :
- la non-intégration des TIC dans l’enseignement, la recherche et l’administration;
- le manque d’infrastructures techniques (manque de locaux et de matériel informatique, 
dif� culté d’accès à l’Internet);
- le manque des ressources humaines (manque de formation appropriée, absence de com-
munication au sens large, insuf� sance d’informations et mauvaise perception).

La situation actuelle de l’UPN en matière de TIC est globalement caractérisée par le manque 
d’une politique d’intégration des TIC pour l’informatisation de l’UPN qui entraîne naturelle-
ment l’enclavement de l’institution par rapport au monde extérieur.

c. À l’Université de Lubumbashi
Le Rapport Bernard Loing nous renseigne que, disposant d’un accès à Internet par VSAT 
en bande C, l’Université de Lubumbashi, pour sa part, a commencé à mettre en place une 
première � bre optique pour créer une dorsale, et s’oriente vers des solutions techniques 
plus diversi� ées, du fait de la dispersion de ses installations et de ses campus : transmission 
hertzienne (réseaux wi-�  et autres), ou réseau électrique (à l’étude). 
En termes de matériel, l’université dispose de 5 serveurs – un serveur messagerie, un ser-
veur Web, un serveur intranet, et 2 serveurs de � chiers. Sur les quelque 150 PC de l’universi-
té, 138 postes de travail sont répartis entre les chercheurs et les laboratoires informatiques 
dans les diverses facultés.

Etat de lieu de l’enseignement à distance en république démocratique du Congo : Bilan et perspectives



60 EXPÉRIENCES DE FORMATIONS À DISTANCE DANS LES ÉTABLISSEMENTS :
BILAN, ÉVALUATION, FREINS ET MOTEURS

Cette université devrait, d’après l’auteur précité, elle aussi, être une référence pour la consti-
tution d’un réseau national universitaire, car la stratégie qu’elle développe pour assurer, par 
l’enseignement à distance, la couverture pédagogique de ses 10 sites excentrés – au Katanga 
et ailleurs – paraît applicable à un réseau plus large. Elle dispose par ailleurs d’une expérience 
intéressante dans le domaine de la télémédecine et manifeste la volonté de produire des 
contenus, notamment sur visioconférence par Internet. Ici encore, une formation préalable 
des auteurs potentiels paraît indispensable.

Dans le cadre du programme P3 (2008-2012) de sa coopération avec la Commission Univer-
sitaire au Développement (CUD) de la Belgique, il est prévu à l’activité LUB 7 une initiation 
des enseignants dans le domaine de la formation à distance. Un Doctorant, Chef des travaux 
à la Faculté de Psychologie et des Sciences de l’Éducation est en formation à l’Université de 
Liège, en Belgique, pour se spécialiser dans le domaine de la pédagogie universitaire orientée 
en e-learning.

Il sied de rappeler qu’à l’Université de Lubumbashi, un projet d’enseignement à distance avait 
fonctionné durant deux années. Initié par le Centre de Technologie au service de l’Ensei-
gnement (CTE) de l’Université Libre de Bruxelles, ce projet dénommé FACSEDIC, facteurs 
de succès de l’enseignement à distance en coopération, fut � nancé par le Conseil Interu-
niversitaire de la Communauté Française de Belgique (CIUF) dans le cadre des projets de 
recherche en appui à la politique de coopération. Suivant le Rapport FACSEDIC, l’objectif 
de ce projet était d’établir un état de la question dans le contexte de la coopération belge 
en Afrique et d’étudier comment l’enseignement à distance peut assister les projets liés à 
l’enseignement universitaire et contribuer à la délocalisation de certains programmes de 
formation organisés dans les Universités belges dans le cadre des actions NORD de la CUD.

Actuellement, un campus numérique (qui devait voir le jour depuis 2007) est en train d’être 
mis sur pied dans le bâtiment qui abrite la faculté de Médecine humaine. Sous le � nancement 
de l’AUF, ce campus numérique va travailler en réseau avec celui de Kinshasa et de l’Univer-
sité de Kisangani (qui n’est pas encore installé). 

2.Perspectives d’avenir
Après le bilan non exhaustif de la formation à distance et les nouvelles technologies édu-
catives dans certaines institutions de l’enseignement supérieur et universitaire de la RDC, 
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mentionnons quelques perspectives d’avenir envisagées par les experts ayant élaboré les 
différents projets sur la formation à distance et les nouvelles technologies éducatives.
En nous référant au projet FAD+NTE, il apparaît clairement que ce projet, dès le départ, était 
envisagé à deux niveaux : 
- d’une part, celui de l’enseignement supérieur et universitaire; 
- d’autre part, celui de l’enseignement primaire, secondaire et professionnel (EPSP) y com-
pris les programmes d’alphabétisation des adultes. 
Pour le moment, il n’y a que le premier niveau qui est en voie de réalisation et beaucoup 
de travaux restent non accomplis suite aux dif� cultés matérielles et � nancières que rencon-
trent non seulement les institutions de l’enseignement supérieur et universitaire congolaises, 
mais aussi les institutions partenaires, et ce, suite à la crise � nancière internationale. 
L’une des perspectives d’avenir envisagée à court terme est l’interconnexion entre les uni-
versités, au service de tous les acteurs de l’enseignement supérieur, enseignants, étudiants, 
personnels administratifs, et largement ouverte à la promotion d’usages scienti� ques et 
pédagogiques. Au-delà des services de documentation, de courrier électronique, de gestion 
administrative parfois déjà en place, mais utilisés surtout par les enseignants et les adminis-
trateurs, le principal enjeu du développement des NTE est de les doter de fonctions péda-
gogiques et scienti� ques pour l’enseignement à distance, et de les mettre à la disposition 
des étudiants.

\ \\ \ Conclusion
Nous estimons, au terme de notre exposé, que le thème du présent colloque centré sur la 
formation à distance des formateurs dans l’espace francophone mérite l’attention de tous 
les acteurs de l’éducation et plus particulièrement celle des gestionnaires des systèmes 
éducatifs des pays du Sud.
Nous sommes convaincus que la formation à distance des formateurs, malgré les dif� cultés 
inhérentes à ce type de formation, est un moyen important qui permettra aux pays franco-
phones, surtout ceux du Sud, de réaliser, à un niveau acceptable, les objectifs de l’Enseigne-
ment pour tous (EPT) d’ici 2015.
Bien qu’encore maigre, le bilan que nous venons de dresser sur la formation à distance dans 
certaines institutions de l’enseignement supérieur et universitaire en République Démocra-
tique du Congo, nous permet d’envisager un avenir prometteur pour la formation à distance 
des formateurs.

Etat de lieu de l’enseignement à distance en république démocratique du Congo : Bilan et perspectives
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La formation professionnelle permanente des enseignants avec 
les TIC en Afrique francophone: des FAD comme stratégies de 
mutation ? Le cas du projet Panaf.
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Université Paris Descartes
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\ \\ \ Cadre théorique de la formation permanente des enseignants aux TIC 
en Afrique.
Les dé� s que doivent relever l’éducation en Afrique en général et la formation des ensei-
gnants en Afrique francophone sont majeurs et incontournables. On peut citer entre autres 
les dé� s pédagogiques, psychologiques et socioéconomiques dus à la crise économique am-
biante en Afrique, à l’explosion démographique et à l’insuf� sance des structures d’accueil. 
Dans plusieurs pays, la croissance démographique reste forte (2,8 % environ par an (Tcha-
meni ; 2007). Par ailleurs, une partie importante de la population vit en milieu rural et plu-
sieurs écoles sont dispersées géographiquement, et seraient par conséquent marginalisées 
en matière d’infrastructures éducatives. En ce qui concerne particulièrement les enseignants, 
la formation serait insuf� sante ayant pour conséquence une baisse drastique de la qualité de 
l’école à tous les niveaux: primaire, secondaire et supérieur.
Dans ces contextes, l’introduction des TIC en Afrique au début des années 1990 (Awokou, 
2007) serait perçue par tous comme une solution pour résoudre la question de la qualité, 
de la massi� cation et de la réduction des coûts de l’éducation (Loiret, 2007) et pour at-
teindre ces objectifs d’alphabétisation et de développement durable ; Les TIC ont ainsi été 
sollicitées par les systèmes éducatifs africains. Cependant des fractures existent déjà et pas 
seulement les fractures infrastructurelles. Selon le Directeur général de l’Unesco (UNESCO, 
2006) pour les technologies de l’information et de la communication, la fracture numérique 
que connaissent les pays du monde est moins une affaire de technologies et d’équipements 
qu’une question de contenus, de compétences et de ressources humaines entre ceux qui 
peuvent accéder à l’information et au savoir et ceux qui n’en n’ont pas les capacités.
En effet, les questions des compétences TIC des enseignants se retrouvent au cœur de la 
problématique sur l’innovation par la technologie (Baron & Bruillard ; 1998 Desjardins ; 
2006). Partout dans le monde occidental, se sont constitués des référentiels de compétences 
pour les enseignants et les apprenants. En France, il y a le B2i et le C2i, au Canada et en 
Amérique NETS (ISTE, 2001) BTCEI (2000) et récemment (l’UNESCO, 2008). 
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Disposer d’un référentiel de compétences s’impose aux acteurs de l’éducation pour intégrer 
les TIC. Ces référentiels sont un socle commun de compétences pour diriger les pratiques 
pédagogiques et les actions de formation initiale ou continue.
La formation professionnelle continue fait partie de la formation permanente. Elle a pour 
objet de permettre l’adaptation professionnelle aux changements techniques et aux condi-
tions de travail favorisant ainsi leur promotion sociale par l’accord aux différents niveaux de 
la culture et de la quali� cation professionnelle et d’autre part leur contribution au dévelop-
pement économique culturel et social (Danvers, 1992). Nous nous intéressons dans cette 
étude aux compétences des enseignants dans les institutions de formation des formateurs 
pour la formation permanente dans le but d’analyser leur usages pour proposer ce qui pour-
rait constituer pour eux une FAD ef� cace.

\ \\ \ Présentation du projet Panaf
L’agenda panafricain de recherche sur l’intégration pédagogique des TIC (PANAF) est un 
projet de recherche qui a pour objectif de mieux comprendre la façon dont l’intégration 
pédagogique des TIC contribue à améliorer la qualité de l’enseignement et de l’apprentissage 
en Afrique. Plusieurs personnes participent à ce projet : des chercheurs, des enseignants, des 
éducateurs, des apprenants et des responsables politiques intervenant dans le processus de 
prise de décision, d’élaboration de stratégies, d’enseignement et d’apprentissage avec les TIC.
Au total, actuellement, 12 pays de l’Afrique subsaharienne sont concernés par cette re-
cherche, 117 établissements scolaires ; 8.940 éducateurs ; 242.873 apprenants.
Ce projet a permis en deux ans, la collecte et la mise en ligne dans un observatoire (www.
observatoiretic.org) d’environ 20 000 données portant sur environ 180 indicateurs dans 12 
catégories. Dans le cadre de cette recherche, nous nous sommes intéressée à la catégorie 
trois concernant la formation des enseignants pour analyser leurs pro� ls d’utilisation des 
TIC pour la formation permanente

\ \\ \ Présentation des cas d’études
Quels sont les pro� ls de compétences des enseignants avec les TIC en Afrique francophone ? 
Quelles perspectives pour des formations à distances ef� caces ?Ces questions dirigent notre 
analyse et s’inscrivent dans l’objectif de promouvoir une pédagogie d’intégration des TIC en 
introduisant des changements nécessaires aux curriculums et aux formations à différents 
niveaux des systèmes éducatifs africains.
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9 établissements francophones de formation des formateurs s’intéressent aux formateurs. 
Dans cette première phase du projet, dans l’ensemble, ces institutions forment des ensei-
gnants pour les niveaux primaire, secondaire et supérieure en formation permanente et 
initiale. On les dénomme : FASTEF1 , ENS2 , ENI3 , ENIEG4 ,  IFM5 .
Malgré la grande diversité des pays de ces institutions sur les plans physique, humain et 
économique ; ils se composent de plusieurs ethnies d’où la pluralité de genre de vie, d’or-
ganisations sociales, culturelles, religieuses et linguistique que l’on rencontre entre ces pays ; 
des disparités signi� catives en matière d’éducation existent entre les pays de cette étude en 
terme de couverture éducative: accès à l’éducation, infrastructures d’accueil, encadrement 
pédagogiques (UNESCO, 2008) Cependant, dans l’ensemble, ils existent quelques similitudes 
entre ces pays. Ils sont classés parmi les pays les plus pauvres du monde ; dans tous ces pays 
l’on a intégré les TIC dans l’éducation depuis quelques années maintenant si bien que l’on 
peut aujourd’hui à juste titre se pencher sur existant pour comprendre au niveau des insti-
tutions francophones de formation des formateurs comment elles utilisent les TIC pour la 
formation professionnelle permanente.
Nous avons travaillé sur six pays trois pays de l’Afrique centrale et trois pays de l’Afrique 
de l’Ouest.

1Faculté des Sciences et Technologies de l’éducation et de la formation
2École Normale supérieure. Institution de formation initiale et continue des enseignants du secondaire 
3École Normale d’Instituteurs. Institution de formation initiale et continue des enseignants du primaire
4École Normale d’Instituteurs de l’Enseignement Général. Institution de formation initiale et continue des enseignants du primaire
5Institut de formation des Maitres 
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Tableau 1 : établissements participant à l’étude.

Etablissements Les logiciels 
utilisés

Nombre d’enseignants 
inscrits en formation à 
distance

Facteurs 
favorables à 
l’utilisation des 
TIC

ENS de Yaoundé
Word, Excel, 
Powerpoint, for-
mation à distance

aucun disponibilité 
des logiciels

ENS de Bangui aucun disponibilité 
des logiciels

ENS de Bamako 
Word, Excel, 
Powerpoint, 
Internet

aucun disponibilité 
des logiciels

ENS de Congo Word, Excel, 
Powerpoint aucun disponibilité 

des logiciels

ENI de Dolisié Congo Word, Excel, 
Powerpoint aucun disponibilité 

des logiciels
ENI d’Owando 
Congo aucun aucun

ENI de Brazzaville 
Congo

Word, Excel, 
Powerpoint aucun disponibilité 

des logiciels

Il s’agit d’une recherche multicas qui adopte une méthodologie qualitative. Des entretiens 
semi directifs ont été menés dans ces établissements de formation auprès de 48 formateurs 
du primaire, du secondaire et du tertiaire et 48 éducateurs des pays en raison de 6 entre-
tiens par établissement de formation et mis en ligne. Les indicateurs visaient à renseigner 
sur l’usage des TIC par les enseignants et les éducateurs pour la formation (catégorie 3 et 8 
indicateurs). L’analyse des données ainsi extraites en ligne adopte une approche systémique. 
Les six pays francophones de l’Afrique du Centre et de l’Ouest suivants constituent notre 
échantillon : Cameroun, République Centrafricaine, Côte d’ivoire, Mali, République du Congo 
et Sénégal. Les données analysées sont disponibles sur l’observatoire panafricain de re-
cherche en intégration des TIC www.panaf-edu.org. Ces analyses nous ont permis d’obtenir 
un référentiel de compétences d’usage des TIC en trois types d’usages.
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\ \\ \ Résultats et perspectives pour la Formation à distance
Les enseignants et les éducateurs dans les institutions de formation des enseignants utilisent 
majoritairement les TIC comme objet d’enseignement. On enregistre aussi quelques usages 
des TIC pour l’enseignement des disciplines scolaires et d’autres usages encore.

1.L’utilisation des TIC comme objet d’enseignement
L’utilisation des TIC est encore limitée dans certaines institutions à l’enseignement de l’infor-
matique. Dans bien des institutions de formation, les enseignants montrent aux éducateurs 
l’usage de l’ordinateur et de ses périphériques. Ce sont les compétences manipulatoires et 
techniques qui sont mises en avant indépendamment des niveaux des éducateurs dans l’uti-
lisation des ordinateurs. Ils apprennent ainsi l’utilisation des logiciels du pack of� ces : word, 
excel, Powerpoint. Dans certains pays comme le Cameroun et le Sénégal, un programme 
d’enseignement de l’informatique est opérationnel.
Les éducateurs utilisent les TIC pour faire des saisies et du traitement de texte ; des tableurs. 
Un des éducateurs déclare :

« Nous avons 66 heures de cours d’informatiques par an. Nous avons un cours théo-
rique et un cours pratique avec l’ordinateur. Dans ma classe (4ème) nous apprenons 
les réseaux et Internet. »

2.Utilisation des TIC pour l’enseignement des disciplines aux programmes
Une minorité des enseignants et des éducateurs utilisent les TIC pour l’enseignement des 
disciplines scolaires. Il s’agit pour eux d’utiliser les TIC pour l’enseignement et l’apprentis-
sage (préparer et présenter) des leçons de géographie, d’histoire, de langues ou de dessin de 
physique et d’informatique. Ces usages au Sénégal et au Mali d’après les répondants seraient 
plus répandus dans les disciplines scienti� ques. Au niveau des enseignants du secondaire 
selon l’avis des éducateurs, ils utilisent les TIC pour approfondir les leçons enseignées, pour 
les exposés, pour communiquer avec leurs collègues, pour préparer leurs leçons pendant 
les stages et échanger les documents. Les logiciels tels que Cabri en géométrie, de langue au 
Mali, les NTE pour l’enseignement des mathématique sont aussi utilisés.

3.Autres utilisations des TIC
Les autres utilisations concernent prioritairement les évaluations: les outils de passation des 
évaluations, les notes et les procès verbaux et relevés sont saisies) et les utilisations admi-

La formation professionnelle permanente des enseignants avec les TIC en Afrique francophone : 
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nistratives dans les institutions de formation où les listes des éducateurs, la répartition dans 
les stages et les listes des encadreurs, la gestion de la scolarité et les emplois de temps sont 
élaborés avec les TIC et aussi pour réaliser leur mémoires de � n d’études.
Récemment, l’on a enregistré quelques formes de formation des enseignants à distance au 
Sénégal (Master des politiques sectorielles et gestion des systèmes éducatifs, et développe-
ment intégré de la petite enfance. DIPE) et au Cameroun avec des formations hybrides avec 
clonage et utilisation des Cdroms.

4.Les facteurs renseignés par les enseignants et les éducateurs comme favo-
rables à l’utilisation des TIC en formation permanente :
L’approche objet d’apprentissage et ses limites pédagogiques reste pour le moment l’ap-
proche dominante dans les institutions de formation. Les TIC offrent des avantages pédago-
giques indéniables (Wallet, 2006) mais souffrent aussi de certaines faiblesses qu’il est essen-
tiel de connaître si on veut pouvoir en prescrire ef� cacement l’utilisation pour la formation 
permanente(Adjectif; 2006).
Les infrastructures matérielles et les ressources humaines sont pour les répondants néces-
saires à l’utilisation des TIC en formation permanente.
Les enseignants pour la grande majorité des répondants utilisent les équipements dispo-
nibles au sein de l’établissement pour leur formation permanente.
Certaines institutions qui n’ont pas d’infrastructures TIC matérielles et logicielles n’ont au-
cun enseignant qui se forme en permanence en utilisant les TIC. Dans d’autres institutions 
de formation comme au Congo, les ordinateurs sont à l’usage seul de l’administration. L’ac-
cessibilité des enseignants aux infrastructures leur permettrait de réaliser des activités pé-
dagogiques.
Au delà du volet infrastructurel, le facteur humain serait plus important pour les enseignants. 
En général, les enseignants en Afrique francophone ne peuvent pas toujours accéder aux TIC 
pour leurs formations. Les facteurs tels que la qualité des recrutements, la formation et le 
développement des capacités ne sont pas toujours favorables à l’utilisation des TIC dans les 
institutions de formation des enseignants. Ces lacunes sont corrigées par la présence des 
formateurs quali� és et des accompagnateurs
En Centrafrique on af� rme que : « depuis 3 ans que le Campus numérique s’est installé ici, 
des enseignants du secondaire et du supérieure sont inscrits à des formations; à l’issue des-
quelles formations diplômantes, ils vont progresser en grade »
Au Sénégal des enseignants formés par le RESAFAD ont développé des formations à dis-
tance, utilisent les logiciels pédagogiques tutoriels exerciseurs, des logiciels EXAO et PAO 
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pour le développement professionnel des enseignants. Un enseignant sénégalais analysant le 
succès des TIC dans son pays af� rme :

« Le succès est dû aux opportunités telles que : des machines connectées à Internet 
avec une bonne bande passante ; une dizaine d’enseignants très au fait des TIC de 
niveaux Master et Doctorat, deux formations à distances : Master politiques secto-
rielles et gestion des systèmes éducatifs, développement intégré de la petite enfance. 
DIPE… formation des enseignants suivant le modèle bimodal avec les Cdroms »

Quelles stratégies pour les formations permanentes à distance ? Peut-on véritablement for-
mer les enseignants à distance sans comprendre leurs modes d’utilisation et leurs niveaux 
en TIC ?

5.Des FAD comme stratégies pour la formation permanente des enseignants
Une FAD se dé� nit comme : « un dispositif organisé, � nalisé et reconnu comme tel par les 
acteurs qui prend en compte la singularité des personnes dans leurs dimensions individuelles 
et collectives et repose sur des situations complémentaires et plurielles en terme de temps, 
de lieux et de médiation pédagogiques, humaines, technologiques et de ressources » (Chas-
seneuil ; 2001)
Il est alors urgent pour l’Afrique francophone que se mettent en place les infrastructures 
humaines et matérielles nécessaires à l’implantation et au développement des TIC « pédago-
giques » dans les institutions de formation pour la formation permanente des enseignants. 
Celles-ci pour les répondants seraient une FAD qui se penche sur leurs dif� cultés technolo-
giques. Plusieurs chercheurs af� rment que les formations à distance se trouvent au carrefour 
de trois types d’univers : de la pédagogie, des technologies et des services. (Jaillet & Salmi 
Bouabid ; 2005). Travailler en FAD suppose intégrer les modules TIC dans les curricula pour 
les enseignants, comme choix a priori pour leur facilite l’accessibilité et pour que les FAD 
ne restent pas en dé� nitive pour une élite ayant les capacités d’accès car af� rme Jaillet en 
matière de pratique enseignante :

« Pour modi� er les pratiques, il pourrait être bien nécessaire de dé� nir celle enve-
loppe relative à chaque contenu scolaire. Et au moins, il semble nécessaire de la res-
pecter dans un premier temps avec les enseignants débutants en tenant compte des 
habitudes du milieu et des réponses collectives aux contraintes. Si on pense néces-
saire de modi� er davantage de pratiques on pense qu’il faudra mettre en œuvre autre 
chose que les formations individuelles et leur prise en compte par une adaptation du 

La formation professionnelle permanente des enseignants avec les TIC en Afrique francophone : 
des FAD comme stratégies de mutation? Le cas du projet Panaf.
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travail individuelle semblent fondamentales »

Au-delà des rapports formateurs/formés, il s’agit de favoriser une FAD dans laquelle les en-
seignants en cours de formation permanente sont reconnus et intégrés aux formateurs, a� n 
de démultiplier les compétences chez les nouveaux et offrir des occasions de pratiques. Cela 
suppose par conséquent des FAD à plusieurs niveaux, dans lesquelles chaque enseignant en 
cours d’apprentissage ou de formation permanente est une partie prenante de la formation 
dans laquelle les parcours sont individualisés au départ et progressivement regroupés selon 
les besoins de formations pour accroître l’accessibilité, la � exibilité et surtout l’ef� cacité. Par 
ailleurs, il apparaît utile de mettre en place un réseau pour le partage des documents. 
Mais aussi l’évaluation des formations à distance existante et les utilisations des TIC exis-
tantes et leur valorisation par les parchemins  et la possibilité de mutations sociales. Bien des 
répondants enseignants contractuels, enseignants vacataires reconnaissent l’importance des 
FAD pour la formation permanente et souhaitent opter pour la formation à distance celle-ci 
la est reconnue dans leur société et si elle leur accorde les possibilités de changement de 
grade.
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École Normale Supérieure d’Abidjan

Côte d’Ivoire

La médiation technologique dans la formation 
à la profession enseignante

11er Président de la République de Côte d’Ivoire de 1960 à 1993, né en 1905 et décédé le 7 décembre 1993.
2Décret n°2007-695 du 31 décembre 2007 modi� ant et complétant le décret n°93-608 du 02 juillet 1993 portant classi� cation des grades et emplois dans l’Administration de l’État et 
dans les Établissements Publics Nationaux
3Arrêté ministériel n°9482 du 13 août 2008 portant dispositions transitoires d’application du décret précité et de la note d’information du 2 septembre 2008 émanant du Directeur du 
Centre de Formation Initiale de l’École Normale Supérieure d’Abidjan.

\ \\ \ Introduction
L’être humain, pour résoudre les problèmes auxquels il est confronté, procède généralement 
par la recherche de nouvelles voies, par l’exploration de pistes et/ou méthodes nouvelles. 
C’est en innovant que l’homme, qui est un être social, trouve des réponses à ses problèmes 
de société.L’école faisant partie intégrante de la société, il est par conséquent normal que les 
problèmes qui s’y posent aient leur résolution par l’innovation dite pédagogique. 
Durant la dernière décennie, le système scolaire ivoirien a été marqué par un certain nombre 
de réformes visant à introduire diverses innovations. Lesquelles innovations appellent le per-
sonnel enseignant à réajuster ses pratiques. C’est pourquoi la présente étude se donne pour 
ambition de montrer et d’analyser la situation d’un projet interne d’intégration pédagogique 
des TIC dans la formation initiale professionnelle de futurs enseignants à l’École Normale 
Supérieure d’Abidjan. L’exemple choisi porte sur deux disciplines d’enseignement artistique. 

\ \\ \ Présentation générale de l’étude

1.Le contexte d’émergence de l’étude
La question de l’éducation a été décrétée priorité des priorités en Cote d’Ivoire depuis le 
défunt président Félix Houphouët Boigny1. C’est pourquoi depuis lors, 40% du budget de 
l’État y est consacré. Ainsi, régulièrement, des lois, décrets et autres arrêtés ont été pris pour 
améliorer la situation des personnels d’éducation.
L’étude présente répond justement à des besoins qui découlent :

• d’une part, du décret n°2007-695 du 31 décembre 20072  
• d’autre part, de l’Arrêté ministériel n°9482 du 13 août 20083 

Ces textes annoncent que la durée de formation des professeurs des Centres de Formation 
des Maîtres à l’ENS passe de trois à deux ans, tandis qu’une note d’information décide d’une 
réduction du volume horaire de ladite formation.
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2.La pertinence du sujet
À la lecture des informations ci-dessus, il est aisé de se rendre compte que ce travail de 
recherche s’impose. Il s’agit, en proposant la mise en ligne de cours et l’usage d’Internet, de 
rattraper le volume horaire perdu par un travail beaucoup plus axé sur une grande implica-
tion des apprenants dans la construction de leur savoir. 

\ \\ \ Problématique
Le problème posé ici se rapporte à l’innovation en milieu scolaire dans sa double articulation : 
innovation technologique / innovation pédagogique. Il s’agit plus précisément de l’intégration 
des TIC en éducation. En effet, la Côte d’Ivoire fut l’un des tout premiers pays en développe-
ment à initier, dans les années 70 et 80, un vaste programme de formation à distance grâce 
à la télévision dite éducative; avec l’aide de la coopération canadienne, plusieurs générations 
d’enfants de Côte d’Ivoire ont béné� cié de cette innovation technologique dans l’enseigne-
ment. Mais cet enseignement médiatisé fut abandonné faute de coordination des actions 
entre l’enseignement primaire (enseignants formés) et l’enseignement secondaire (ensei-
gnants non formés). Aujourd’hui, une nouvelle volonté politique a occasionné la création du 
ministère chargé des NTIC dont l’une des missions est de doter l’administration publique et 
particulièrement les établissements de formation (Universités, Grandes Écoles, Lycées, Col-
lèges et Écoles) d’équipements (matériel informatique, connexion Internet). Cela signi� e que 
« Former les maîtres et les formateurs à l’intégration pédagogique des TIC, constitue une 
des préoccupations majeures puisque la façon dont seront formés les citoyens de demain en 
dépend4». Pourquoi donc la recherche ne suit-elle pas l’effort des décideurs? Pourtant, « la 
pertinence de l’intégration des TIC à l’école ne fait plus de doute5», tant des auteurs se sont 
penchés sur la question à travers de sérieuses études. Dans un tel contexte, quelles sont les 
stratégies de formation des formateurs qu’on peut utiliser de manière prometteuse? Face 
à un système scolaire où les pratiques conservatrices sont encore majoritaires chez les en-
seignants, comment procéder pour que les pratiques pédagogiques innovantes basées sur le 
recours aux TIC aient un effet contaminant? L’effort d’équipement en matériel informatique 
implique-t-il une intégration pédagogique de ceux-ci? Quelles sont les diverses utilisations 
de l’Internet par les acteurs pédagogiques? 

1. Hypothèses
Les préoccupations précédentes nous suggèrent une hypothèse principale qui précise qu’il 
y a une forte corrélation entre le niveau d’équipement ou de développement des nouvelles 

4Peraya, D et al : Introduction, Formation des enseignants à l’intégration pédagogique des TIC : Esquisse historique des fondements des recherches et des pratiques. 
In Revue des Sciences de l’Éducation, Vol 28, n°2, Montréal, 2002, p. 243-264.
5Deaudelin, Colette et al : Le développement professionnel d’enseignants du primaire lié aux technologies de l’information et de la communication, un regard sur 
l’évolution de leurs pratiques. In l’intégration pédagogique des TIC dans le travail enseignant, PUQ, Collection Recherches et Pratiques, Québec, 2005, p 99.
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technologies et l’adoption de dispositifs informatisés dans les pratiques pédagogiques. 
Ainsi, plus l’enseignant considère les TIC comme un moyen ef� cace d’apprentissage pour 
ses étudiants, plus elles sont mises à pro� t en situation didactique. À l’inverse, plus le futur 
enseignant trouve les TIC importantes pour sa formation, plus il y a recours. La véri� cation 
de ces hypothèses nous impose à présent la précision du but et des objectifs de ce travail 
de recherche.

2. But
Cette étude a pour but de contribuer au renforcement de la formation initiale profession-
nelle des futurs enseignants des disciplines choisies a� n de combler les heures non effec-
tuées en présentiel par un travail dont l’apprenant serait l’acteur principal.

3. Objectifs
Selon Chaptal6, les enseignants utilisent les TICE à des � ns personnelles et non profession-
nelles ; cela nous a éclairés dans la détermination des objectifs de cette recherche qui sont 
de donner d’une part un aperçu de l’état d’intégration des TIC à des � ns d’amélioration des 
pratiques d’enseignement-apprentissage, et d’autre part, proposer des voies allant dans le 
sens de l’appropriation des TIC par les acteurs pédagogiques.

\ \\ \ Cadre théorique
On a souvent recours à deux références pour rendre compte des pratiques pédagogiques 
en situation de classe. Il s’agit du modèle dit classique qui accorde le primat à la transmis-
sion du savoir par l’enseignant et du modèle dit moderne qui privilégie la construction des 
connaissances par l’élève. Mais, l’observation des situations didactiques montre qu’il y a la 
possibilité d’avoir un troisième modèle basé sur la relation pédagogique et connu sous l’expres-
sion « modèle de la médiation », (POUTS-LAJUS & al7). Pourtant, bien que plusieurs auteurs 
aient produit des écrits pertinents en matière de théories de l’apprentissage, les bases théo-
riques qui justi� ent le modèle de la médiation sont très peu connues. Bruner8, par exemple, 
par l’analyse de la relation mère-enfant et celle de tutelle dans le processus d’apprentissage, 
pose comme principe que tout apprentissage découle d’une interaction entre une personne 
et sa culture. Pour sa part, Vygotsky9 , considère l’apprenant comme une personne qui, par les 
solutions qu’elle tire de son milieu ambiant et aux interactions sociales, se développe. Ainsi, à 
partir des interactions qu’un individu entretient avec son milieu social, il construit grâce à la 
médiation d’autrui des outils de pensée qu’il peut s’approprier pour son propre compte. Ces 
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6Chaptal, Alain : L’ef� cacité des technologies éducatives dans l’enseignement scolaire, L’Harmattan, Paris, 2003.
7Pouts-Lajus, Serge et Riche-Magnier, Ote et Marielle : Les technologies éducatives, une occasion de repenser la relation pédagogique, Observatoire des Technologies 
pour l’Éducation en Europe, Commission Européenne, DG XIII, 1997. www.txtnet.com/ote/text0007.htm, consulté le 20 juin 2009.
8Bruner, Jérôme Seymour :1- Le développement de l’enfant, Savoir faire, savoir dire (1966), PUF, Paris, 1981. Bruner, Jérôme Seymour : 2- Comment les enfants apprennent à 
parler, Col. Actualités pédagogiques, Retz, Paris, 1987. Bruner, Jérôme Seymour    3-  L’éducation, entrée dans la culture (Les problèmes de l’école à la lumière de la psycholo-
gie culturelle), Col. Psychologie, Retz, Paris, 1997.
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deux auteurs rejettent la base individualiste de la plupart des théories de l’apprentissage no-
tamment le béhaviorisme et le constructivisme. En initiant ce nouveau concept pédagogique 
de la médiation, ils ouvrent une perspective dialectique dans les théories de l’apprentissage. 
Ainsi, le modèle de la médiation, en n’accordant pas aux technologies éducatives la première 
place comme l’ont fait les constructivistes, les considère comme des outils au service de la 
relation pédagogique. 

  \ \\ \ Méthode d’approche

1. Choix des outils
Nous optons ici pour une démarche de type recherche-action-formation faite de l’intérieur 
d’un système de formation. Il s’agit donc d’une démarche participative mixte combinant 
méthodes qualitative et quantitative avec certains de leurs instruments de recherche (obser-
vation, entretien, questionnaire). Nous proposons un usage pluriel d’Internet que nous avons 
appelé AKOUN-DAN10. Il permet aux acteurs pédagogiques d’interagir à distance à travers 
des activités complémentaires à celles des cours en présentiel. Notre analyse, par l’observa-
tion, se fera selon l’approche de Peraya & Jaccaz11  basée sur le modèle ASPI.

2. Public cible
Notre étude s’intéresse à une population composée de trois groupes : le corps enseignant 
des disciplines choisies; l’ensemble des étudiants en audiovisuel et en éducation musicale; 
l’administration de l’établissement. Notre population ici est dé� nie par les caractéristiques 
des individus qui les rendent aptes à participer à l’enquête à partir des critères d’inclusion 
qui nous ont guidés, à savoir : être étudiant régulièrement inscrit dans les � lières choisies 
(Éducation Musicale & Audiovisuel); être enseignant et intervenir dans la formation des pro-
fesseurs des � lières choisies depuis au moins 1 an; être membre de l’administration de 
l’établissement. Le tableau ci-après présente de façon synoptique l’ensemble de la population 
d’enquêtés :

Type de public Nombre
Membre de l’administration 7
Étudiants 115
Enseignants 8
Total 130

9Vygotsky, Lev : Pensée et langage (1933) (traduction de Françoise Sève, avant-propos de Lucien Sève), suivi de « Commentaires sur les remarques critiques de Vygotski » de Jean 
Piaget,(Collection « Terrains», Éditions Sociales, Paris, 1985); Rééditions : La Dispute, Paris, 1997.
10Akoun-dan signi� e en langue Baoulé de Côte d’Ivoire Ré� exion.
11PERAYA D. & JACCAZ B : Analyser, Soutenir, et Piloter l’innovation : un modèle « ASPI ». In Actes du Colloque TICE 2004, Technologies de l’information et de la connaissance 
dans l’enseignement supérieur et l’industrie (pp. 283-289). Université de technologie. Compiègne du 19 au 21 octobre 2004.
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\ \\ \ Résultats
D’un point de vue quantitatif, le questionnaire nous a permis d’avoir les informations sui-
vantes : c’est le corps enseignant qui manifeste dans son ensemble le besoin du recours à 
Internet a� n d’aider les apprenants dans leur apprentissage. Par ailleurs, l’usage d’Internet 
bouleverse les pratiques de recherches documentaires auprès des étudiants en leur offrant 
un nombre important de ressources disponibles et diversi� ées. En outre, la médiation de 
l’outil technologique dans la formation des enseignants se décline en plusieurs usages :  

• L’interaction par courriel aussi bien entre enseignants et apprenants qu’entre les 
apprenants eux-mêmes;
• L’ouverture sur l’extérieur par la visite des sites spécialisés en éducation musicale 
et en audiovisuel; 
• L’appropriation de l’outil informatique par un usage extrascolaire et en autoforma-
tion; 
• L’ébauche dans les derniers temps de l’étude d’interactions synchrones par le tru-
chement de Windows Live Messenger (visioconférence limitée par vague de deux ou 
trois personnes). 

Au niveau qualitatif, l’observation et les entretiens révèlent que l’administration de l’ENS 
s’est préoccupée de l’équipement, mais de gros efforts sont encore à consentir (connexion 
Internet de la bibliothèque virtuelle, multiplication des espaces cyber dans l’établissement, 
accroissement des moyens du service de maintenance). La majorité (83%) des ouvrages de 
la bibliothèque sont caducs; d’où l’engouement des acteurs pédagogiques à recourir à l’Inter-
net comme source de documentation. La satisfaction des acteurs pédagogiques concernant 
la médiation de l’outil technologique est cependant atténuée par la non-prise en compte 
des efforts déployés pour combler le dé� cit de contenus disciplinaires occasionné par les 
réductions du nombre d’années de formation et surtout du volume horaire. 

Par ailleurs, des entretiens, il ressort que les enseignants sont dans l’ensemble sensibilisés 
au fait que les TIC et singulièrement Internet proposent des moyens pour enseigner et 
apprendre autrement. Seulement 37,5% d’entre eux possèdent un ordinateur portable ou 
de bureau; seulement 25% soit 2 enseignants ont une connexion personnelle à domicile. 
Toutefois, ils af� rment tous avoir plus ou moins modi� é leur pratique pédagogique en ayant 
recours aux TIC pour ne pas se faire ridiculiser. 87,5% d’entre eux suggèrent une mise en 
commun des efforts a� n de trouver une solution globale aux problèmes rencontrés indivi-
duellement. Ils estiment qu’Internet a de nombreux atouts qu’il faut pouvoir exploiter en 
pédagogie (75%); ils ont également émis quelques réserves par rapport à ce médium (25%); 

La médiation technologique dans la formation à la profession enseignante
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en effet, les plus anciens éprouvent des craintes vis-à-vis de la relative autonomie af� chée par 
les apprenants qui pourraient se passer d’eux. 

\ \\ \ Conclusion
Le travail présenté dans le cadre de cet article porte sur une formation devenue hybride à la 
pratique; autrement dit, il comporte une partie of� cielle en présentiel et une partie qui est 
un projet personnel ayant entraîné tout un ensemble de personnes. 
Le modèle de la médiation pris comme cadre théorique nous a permis de considérer la 
technologie comme un canal, un moyen ou un outil au service de la relation pédagogique. 
Laquelle relation s’est déclinée en interactions multiformes à travers le courriel, le travail 
collaboratif entre étudiants, mais aussi entre enseignants (cela fut dif� cile au début, mais vers 
la � n de l’étude, le mur de mé� ance a fait place à une attitude plus sociale). Étant donné qu’il 
s’agissait de pallier le dé� cit des contenus disciplinaires, l’étude s’est beaucoup plus basée 
sur l’usage d’Internet comme source de documentation. À ce niveau, aussi bien en éducation 
musicale qu’en audiovisuel, l’opération Akoun-dan s’est révélée judicieuse par l’outrepasse-
ment de la règle pédagogique des trois unités (de temps, de lieu et d’action). L’expérience a 
montré que les acteurs pédagogiques, une fois passée la phase de réticence due plus à une 
non maîtrise de l’outil informatique qu’à autre chose, se sont fortement impliqués. En dé� ni-
tive, nous notons que former des formateurs par technologie interposée, présente plusieurs 
intérêts qui constituent autant de stimuli pour les acteurs pédagogiques : 

• Intérêt politique, car l’administration a vu comment remédier à la situation de ré-
duction drastique du temps et du volume horaire de la formation; d’autre part, l’équi-
pement de l’établissement en matériel de pointe (achèvement imminent du projet de 
liaison par satellite, généralisation entamée du système wi� , mise en réseau intranet, 
etc.) répond à une nouvelle politique éducative qui consiste à préparer l’apprenant 
à devenir citoyen du troisième millénaire par une appropriation des TIC tout en mi-
nimisant le fossé numérique. L’Internet devient de ce fait une nécessité et non plus 
un luxe.
• Intérêt pédagogique, vu qu’enseignants et enseignés participent à une nouvelle dy-
namique relationnelle dans le processus d’enseignement-apprentissage. Les TIC per-
mettent d’accéder à des ressources aussi bien didactiques que documentaires que 
n’offre pas la bibliothèque classique.

Nous pensons que la jeunesse actuelle est si en phase avec les technologies nouvelles qu’il 
appartient à l’école de lui offrir l’occasion d’apprendre mieux autrement.
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Typologie des usages des TIC par des formateurs de formateurs 
de l’ENS1 d’Abidjan

Antoine MIAN BI SEHI
Ecole Normale Supérieure Abidjan

Côte d’Ivoire

\ \\ \ Justi� cation et Problématique
Le monde d’aujourd’hui est marqué par des changements rapides en matière de technolo-
gie. Les technologies de l’information et de la communication (TIC) font désormais partie 
intégrante de notre société, dans un contexte tant professionnel que privé (Heer et Akkari, 
2006). En effet, les technologies recomposent les espaces de travail et de communication. 
Pour Depover, Karsenti et Komis (2006, p. 179) « les TIC donnent l’occasion de repenser et 
de délocaliser, dans l’espace et le temps, les échanges entre les enseignants et les élèves, et 
favorisent ainsi de nouvelles avenues pour les activités d’apprentissage ou de formation ». 
Ainsi, les enseignants des pays du Nord font aujourd’hui fréquemment usage des TIC aussi 
bien dans leur vie personnelle que dans l’exercice de leurs activités professionnelles. Bien 
que les sociétés africaines soient de plus en plus imprégnées par les TIC, on constate en 
général une lente pénétration de ces outils dans la sphère éducative (Ngamo, 2007; Karsenti 
et Ngamo, 2007; Tiemtoré, 2006) et en particulier dans les établissements de formation 
initiale des enseignants. C’est le cas en Côte d’Ivoire où, malgré la présence des TIC et plus 
particulièrement celle de l’Internet dans la société (Loukou, 2005 ; Yaya, Souleymane, Koua-
dio et Kablan, 2007), il n’existe aucune politique gouvernementale d’intégration des TIC en 
éducation de façon générale et particulièrement en formation initiale des enseignants. Ceci 
se traduit sur le terrain par un manque de matériel informatique, une absence formation des 
formateurs en technologies pédagogiques, etc. 

Dans ce contexte ivoirien de la formation des enseignants, quelle typologie des usages des 
TIC2  par des formateurs peut-on dresser ?

\ \\ \ Méthodologie
Pour atteindre notre objectif, nous avons opté pour une étude qualitative (Savoie-Zacj, 2004) 
qui s’inscrit dans une démarche d’investigation avec enquête. Neuf formateurs issus de trois 

1Ecole Normale Supérieure
2Dans le présent article, les TIC se réfèrent à l’ordinateur et à Internet
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départements ont été interviewés sur leurs usages des TIC. Les données ont été analysées 
par la méthode de l’analyse de contenu (Van der Marren, 1995).

\ \\ \ Résultats
Les usages des TIC par des formateurs peuvent être répartis en deux catégories : les usages 
professionnels des TIC et les usages pédagogiques. 

 Les usages professionnels
Dans le cadre de ses activités professionnelles, le formateur fait usage des TIC pour la re-
cherche d’informations à l’aide des moteurs de recherche : « tous les cours que je prépare 
[…] sont basés sur des recherches que je fais régulièrement sur Internet [en utilisant] le 
moteur de recherche Google » (F no 18, HG)3. Conscients des limites des informations 
trouvées sur Internet, certains formateurs utilisent diverses stratégies pour s’assurer de 
leur � abilité. Ainsi, pour faire ses recherches sur Internet, ce formateur procède comme suit : 

J’identi� e les thèmes, je vais sur Internet pour avoir le maximum d’éléments que je 
peux avoir par rapport aux différents thèmes. […] je fais des recherches complémen-
taires avec des ouvrages à disposition au niveau de différentes bibliothèques pour 
voir si les informations données par Internet sont véritablement � ables. […] et puis 
je demande à certains amis de visiter un certain nombre de sites et de me donner 
leur avis sur les informations qui sont diffusées (F no 2, L).

Pour la production des supports de cours, les formateurs utilisent les logiciels standards 
tels que Word ou Excel ou certains logiciels spécialisés tels ArcView ou Photoshop; aucun 
cas d’utilisation du logiciel Powerpoint. Le courriel apparaît comme le moyen de commu-
nication le plus utilisé par les formateurs. Il faut noter que ces formateurs communiquent 
plus avec leurs collègues qu’avec les futurs enseignants. Les formateurs, en plus de faire de 
la recherche sur Internet, de produire des documents et de faire quelquefois usage des TIC 
dans leur enseignement, en font usage pour la conception de supports multimédias ou de 
sites Web. C’est le cas de ce formateur du département des Langues qui, avec des logiciels de 
traitement de son, a numérisé des cassettes audio dont disposait le laboratoire de langues. 
Ce dernier est ainsi devenu, comme il l’af� rme, un laboratoire avec des postes où chaque 
futur enseignant a accès au son directement sur son ordinateur. En plus de la conception 

3Le système de référence adopté ici renvoie au verbatim du Formateur (F) du département (HG : Histoire- Géographie, ST : Sciences et Technologies, L : Langues). 
Nous utiliserons la même référence pour citer les autres entretiens.
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de contenus multimédias, ce formateur a conçu un site Web pour le suivi des stagiaires. Ce 
site répond selon lui à un besoin précis : « les stagiaires sont dispersés à travers le pays, il 
faut communiquer avec eux, il faut connaître leurs problèmes, il serait intéressant que le 
professeur avant de voyager vers les stagiaires sache déjà leurs problèmes » (F no 3, L). Le 
site dans sa mouture � nale deviendra, d’une part, une plateforme de collaboration entre for-
mateurs et futurs enseignants et, d’autre part, entre futurs enseignants. Cet autre formateur 
du département des Sciences et Technologies, dans l’objectif de mettre en ligne ses cours, 
a conçu une page Web. « Sur ce site vous trouverez les plans de mes cours […]. Je veux 
même aller plus loin en mettant des exercices dessus et puis même voir s’il faut mettre les 
corrigés ou pas. Mais pour le moment ce qui existe c’est le site. Il y a dessus le plan détaillé 
du cours que je fais à l’ENS… » (F no 19, ST). On note une volonté des formateurs pour 
la conception des contenus multimédias ou des pages Web dans l’objectif de diffuser leurs 
travaux de recherche ainsi que leurs contenus d’enseignement auprès des futurs enseignants. 

Les usages pédagogiques
En situation pédagogique, certains formateurs font usage des TIC pour enseigner les notions 
comme le con� rme celui-ci :

Je pense que j’ai dû envoyer mon poste une fois, je le confesse une seule fois, […] 
je leur ai montré par exemple comment ça fonctionne, comment chercher sur EN-
CARTA ou comment chercher par exemple sur le GOOGLE EARTH […] Donc je 
voulais leur montrer comment, en allant dans un cyber, ils peuvent travailler pour 
ressortir des informations (F no 17, HG).

Mais en l’absence constatée des ordinateurs en salle de classe, la majorité des répondants 
conseillent les futurs enseignants ou les encouragent à faire usage des TIC dans le cadre de 
leur formation. En effet, tous semblent convaincus des avantages des TIC dans la formation 
initiale des enseignants, comme le con� rme celui-ci : « il faut dire qu’aujourd’hui en tant 
qu’enseignant, les TIC deviennent un outil indispensable et incontournable » (F no 18, HG). 
Et pour ce faire, ils conseillent les futurs enseignants ou les encouragent quant à l’usage des 
TIC dans le cadre de leur fonction. Pour ces formateurs, cette façon de faire est en adéqua-
tion avec la formation des cadres de conception du système éducatif ivoirien que seront 
les futurs enseignants. Ainsi, se basant sur leurs expériences personnelles et celles qu’ils 
ont eues au cours des activités d’encadrement de stagiaires, ils leur conseillent toujours 
d’apprendre à manipuler l’ordinateur et d’avoir recours à Internet pour les compléments 

Typologie des usages des TIC par des formateurs de formateurs de l’ENS d’Abidjan
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de cours. De plus, quand ils conseillent les usages d’Internet aux futurs enseignants pour la 
recherche, certains prennent soin de leur demander de « prendre la peine de croiser les 
informations [et] surtout aller vers des sites of� ciels […] Par exemple s’ils veulent avoir des 
explications sur des ouvrages je leur demande d’aller vers […] le site de Cambridge pour 
avoir des éléments of� ciels» (F no 2, L).
Les résultats semblent montrer un lien possible entre les usages des formateurs et ceux 
qu’ils conseillent aux futurs enseignants. En effet, la recherche d’informations grâce aux mo-
teurs de recherche, usage des TIC que font la totalité des répondants, est l’usage le plus 
conseillé par les formateurs comme le con� rme celui-ci, qui « leur conseille toujours d’ap-
prendre à manipuler [l’ordinateur et] d’avoir recours aux moteurs de recherches » (F n° 
19, HG). 

\ \\ \ Discussions
L’objectif de la présente recherche était de dresser une typologie des usages des TIC par 
des formateurs de formateurs de l’ENS d’Abidjan. L’analyse des résultats montre que les 
expériences portant sur les usages des TIC par des formateurs concernent des situations 
diverses, mais se regroupent en deux catégories : les usages professionnels des TIC et les 
usages pédagogiques des TIC. La recherche d’informations sur Internet pour compléter et 
boni� er les cours, la production de documents avec des logiciels standards tels que Word, 
Excel ou des logiciels spéci� ques tels que Adobe Photoshop ou ArcView, et la messagerie 
électronique sont les principaux usages professionnels des TIC par les formateurs. Il est 
à noter que les recherches sur Internet, qui se font généralement à l’aide de moteurs de 
recherche, sont marquées par une absence d’analyse de la pertinence des informations. En 
effet, seul un répondant a fait cas de sites of� ciels lorsqu’il conseille la recherche documen-
taire sur Internet aux futurs enseignants. Il leur conseille toujours de « prendre la peine de 
croiser les informations [et] surtout aller vers des sites of� ciels […] Par exemple s’ils veulent avoir 
des explications sur des ouvrages je leur demande d’aller vers […] le site de Cambridge pour avoir 
des éléments of� ciels » (F no 2, L). 
Pour ce qui est de la communication, les formateurs échangent peu avec les futurs ensei-
gnants et plus avec leurs collègues à l’extérieur comme à l’intérieur de la Côte d’Ivoire. Cer-
tains formateurs estiment que le courriel pourrait être un moyen pour l’encadrement des 
futurs enseignants qui sont en stage. En effet, comme le soutient ce formateur, « les stagiaires 
sont dispersés à travers le pays, il faut communiquer avec eux, il faut connaître leurs problèmes, il 
serait intéressant que le professeur avant de voyager vers les stagiaires sache déjà leurs problèmes » 
(F n°3, L). Les cas d’usage des TIC en situation de classe sont rares et se limitent très sou-
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vent à la présentation d’images par le formateur grâce à son ordinateur portable ou à des 
intentions d’usage de vidéo projecteur. Pour compenser cette absence des TIC dans l’envi-
ronnement de la classe, des formateurs se tournent vers des usages conseillés ou indiqués. 
Ceci consiste pour ces formateurs à donner des indications concernant des ressources ou 
des recherches sur des termes bien précis. Ce résultat con� rme celui de Bahi (2004) qui 
montre que même les formateurs d’universités qui ne font pas usage des TIC les conseillent 
à leurs étudiants. 

La mise en exergue de cette typologie dans le contexte actuelle de la Côte d’Ivoire apporte 
des connaissances nouvelles sur les formateurs usagers des TIC en formation initiale des 
enseignants. En effet, les résultats con� rment d’une part que l’autoformation semble une 
modalité de formation des formateurs puisqu’aucun des participants à cette étude n’a suivi 
de formation. D’autre part ces résultats semblent con� rmer l’importance du facteur « dis-
position à l’innovation technologique » (technical innovativeness4) (Van Braak, 2001)  sur 
l’utilisation des TIC en éducation. En effet, étant dans un contexte ou l’intégration des TIC 
n’est pas effective, les formateurs ayant participés à cette étude font usage des TIC parce 
qu’ils estiment « qu’aujourd’hui en tant qu’enseignant, les TIC deviennent un outil indispensable 
et incontournable » (F n° 18, HG). De plus, ces résultats semblent con� rmer l’importance du 
facteur d’accessibilité (Cleary, Akkari et Corti, 2008) dans une bonne intégration des TIC en 
éducation. En effet, les formateurs du département des Langues, qui ont a leur disposition 
un laboratoire de langue équipé de matériel informatique, semblent faire de meilleurs usages 
des TIC dans le cadre de la formation initiale des enseignants. En ce qui concerne la forma-
tion initiale des enseignants en Afrique, ces résultats semblent montrer que les formateurs 
Ivoiriens font les mêmes usages des TIC dans leur pratique enseignante que leurs collègues 
des pays du Nord. D’où l’importance d’aller au-delà du fait que les formateurs soient très 
souvent catégorisés entre usagers et non usagers des TIC (Tiemtoré, 2006).
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Facteurs d’in� uence des formations ouvertes et à distance (FOAD) : 
une analyse exploratoire  des représentations sociales des forma-
teurs de deux écoles normales supérieures.

Cette analyse exploratoire qualitative traite des représentations qu’expriment 12 forma-
teurs de deux écoles normales supérieures camerounaises quant aux facteurs d’in� uence 
des FOAD. L’interprétation des résultats obtenus permet de proposer un regard systémique. 
La conclusion générale relève la contribution et les limites de la recherche, ainsi que des 
pistes éventuelles d’études.

\ \\ \ Problématique et contexte
Considérant les incidences du développement de la téléinformatique sur les pratiques pro-
fessionnelles, la littérature consultée relève cinq dé� s à surmonter par les acteurs des uni-
versités : 

1.individualiser la formation; 
2.renouveler les méthodes pédagogiques; 
3.réduire les coûts de la formation (BREDA, 2003; HCCI, 2002; OCDE, 2007; 
UNESCO, 2004, 2005, 2007); 
4.implanter les FOAD (AIU, 2007, 2008; AIPU, 2007; AUA, 2005; Karsenti, 2006) ; 
5.arrimer les logiques culturelles dans les cours (Akkari et Dasen, 2004; Henderson, 
2007; Germain-Rutherford, Kerr, Charlier, Moura, Mvoto Meyong et Villa, 2007; Pe-
raya et Viens, 2005).  

Quant aux dé� s précités, les auteurs signalant l’importance de considérer la réalité sociocul-
turelle africaine arrivent à un même constat : l’existence de divers blocages n’empêche pas 
les universités subsahariennes francophones de s’engager dans les FOAD (AUF, 2004, 2005; 
Ben Salah, 2008; Essono, 2003; Guindon et Wallet, 2007; Ng’ethe, 2003; Saint, 2003; Tonyé, 
2008; Valérien,  Guidon, Wallet et Brunswic, 2003). 
Toutefois, la littérature traitant de l’intégration des technologies de l’information et de la 
communication (TIC) laisse émerger un besoin de recherches qualitatives basées sur les 
points de vue des acteurs des écoles normales supérieures camerounaises. Notre analyse se 
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réalise donc à l’École Normale Supérieure de l’Enseignement Technique (ENSET) et à l’École 
Normale Supérieure (ENS) de Douala. L’objectif est de répondre à une question : Quels sont les 
facteurs d’in� uence du développement des FOAD selon les administrateurs-enseignants et 
les enseignants des écoles normales supérieures camerounaises ?
Avant d’expliciter ce que signi� e intégrer les TIC et de rappeler les avantages pédagogiques 
associés, nous décrivons le concept de changement organisationnel. L’examen de quelques 
propositions permet de relever des facteurs d’in� uence des FOAD. Le cadre conceptuel 
dé� nit aussi les représentations sociales. 

\ \\ \ Cadre conceptuel

1.Changement organisationnel
Changer une situation jugée insatisfaisante consiste à rompre un équilibre, à évoluer d’un 
état (Tn) vers un nouvel état (Tn +1) souhaité et perçu comme meilleur (Bélanger, 1994; 
Brénot et Tuvée, 1996; Collerette, Delisle et Perron, 1997). Changer, c’est modi� er, innover, 
transformer, adapter, perdre un existant connu pour un avenir incertain (Autissier et Moutot, 
2003; Morissette, 1999). Pour Savoie-Zajc (1993), le changement d’une organisation sociale 
implique une altération profonde et durable. La � nalité est l’amélioration d’une manière de 
coordonner des activités, une modi� cation de la structure, des attitudes et des valeurs qui 
accompagnent des comportements.
Le changement d’une situation de formation est donc à la fois un produit et un processus 
impliquant une renonciation, une mobilisation d’efforts individuels et collectifs, une rupture, 
un choix et une évolution, une expérience d’apprentissage suscitée souvent par plusieurs 
moteurs ou « sources du changement » (Huberman, 1983). Recourant à un bagage cognitif et 
affectif, ajoutent Autissier et Moutot (2003), tout acteur négocie l’appropriation du change-
ment organisationnel dans une tension « individu/collectif, présent/futur, statique/dynamique, 
interne/externe ». Sous cet angle, il est nécessaire de clari� er ce que signi� e intégrer les TIC, 
de rappeler ses avantages pédagogiques, et de relever des facteurs d’in� uence connus.  

2.Intégration des TIC : avantages pédagogiques et facteurs d’in� uence des FOAD
Intégrer les TIC, selon Mangenot (2000), c’est leur conférer une valeur ajoutée, c’est réussir 
à les mettre au service de l’apprentissage. S’engager dans cette entreprise suppose qu’il y ait 
au moins un gain en ce qui concerne : la réduction du temps de formation et de la taille des 
groupes d’apprenants; la participation active de chaque apprenant, l’appropriation des savoirs 
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et le maintien de la motivation. En effet, selon Cartier(2001) et  Levy (1997), une intégra-
tion réussie des TIC offre l’avantage de susciter une remise en cause du mode d’acquisition 
linéaire des connaissances. 
Intégrer les TIC, précise Cartier,  permet de pallier les contraintes spatiotemporelles d’une 
formation. La combinaison de plusieurs supports médiatiques dans une même application 
facilite l’accès à une multitude d’informations et elle favorise la � exibilité d’utilisation, la 
connectivité, l’interactivité et des échanges de tout ordre. La � gure 1 illustre une synthèse 
de quatre  modèles de changement (Brunet et Katambwe, 2004; Collerette et Delisle, 1982; 
Fullan, 2001; Fullan et Stiegelbauer, 1991) et elle mettant en exergue des facteurs d’in� uence 
à considérer dès la phase initiale d’un projet d’intégration des TIC 

 

Figure 1 : Synthèse des facteurs d’in� uence des changements de l’heure en éducation
Cette synthèse facilite l’appréhension des représentations sociales explorées. 

3.Représentations sociales
Déclarant que la réalité d’une société est unique parce que ses caractéristiques ne se re-
trouvent nulle part ailleurs sous la même forme, Émile Durkheim a posé les jalons d’une 
ré� exion sur les notions de représentations individuelles et collectives dès le 19e siècle. 

Échelle macro : facteurs contextuels externes 
Facteurs d’ordre politique, socioéconomique et coopération : engagement de l’État, sa 
capacité d’aider la population, et sa volonté de développer les infrastructures technologiques; 
aides et échanges internationaux, coopérations bilatérales et multilatérales (Brunet
Katambwe, 2004) ;  soutien de l’État et contribution des experts (Fullan et Stiegelbauer,
1991).

 

Échelle micro : facteurs contextuels personnels et pédagogiques 
• Représentations sociales, comportements éthiques, compétences d’ordre 

technologique (Brunet et Katambwe, 2004).  
• Vision d e l’innovation, représentions, c royances e t pratiques 

pédagogiques, cultures, capacités de changer, compétences, engagement et
motivation, ressources (Fullan et Stiegelbauer, 1991).

 • Disponibilité, perceptions, engagement, attitudes, habitudes, peur, crainte, 
satisfaction des besoins, intérêts, références
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Échelle méso : facteurs contextuels organisationnels, sociaux et éthiques 
• Offre de formation, risques d’exclusion (Brunet et Katambwé, 2004). 
• Soutien de l ’administration, s upport d es p airs, attitudes de l a communauté, 

climat d e l’institution, r apports intersubjectifs, r essources pédagogiques
(Fullan, 2001 ; Fullan et Stiegelbauer, 1991).

 

• Implication dans l a réflexion critique et l a prise de d écision et f acteurs de
résistance l ié a u groupe : normes e t routines, collaboration, p rotection des 
intérêts e t droits a cquis, t abous et m œurs, éthique et r ejet d e la nouveauté, 
respect des acteurs et leurs compétences (Collerette et Delisle, 1982). 

Facteurs d’in� uence des formations ouvertes et à distance (FOAD) : 
une analyse exploratoire  des représentations sociales des formateurs de deux écoles normales supérieures.
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Dans cette lancée, Moscovici (1961) introduit le concept de représentations sociales qui, sur 
le plan opérationnel, constituent un moyen transdisciplinaire de recherche en sciences hu-
maines (Lebrun, Lessard et Riopel, 2003; St-Jacques et Chené, 2004). Ces outils de connais-
sance facilitent la compréhension d’un phénomène ou d’une réalité, des comportements 
individuels, des rapports et interactions. 
Produire une représentation sociale d’un objet ou d’un phénomène, c’est s’engager dans 
un processus d’appréhension d’une réalité dans laquelle le sujet et l’objet en question sont 
initialement présents, sans rupture entre leurs univers extérieurs et intérieurs (Moscovici, 
1961; Sanchez, 2001). Lorsqu’un thème est évoqué ou face à une situation précise, cette 
production d’une image mentale, d’une idée ou des mots permet à un individu ou à un 
groupe de donner un sens à ses conduites, de comprendre la réalité à travers un système 
de référence, de s’adapter à un contexte et de s’y créer une place (Abric, 1994). Bref, une 
représentation désigne ce par quoi un objet perçu est présent à l’esprit et interprété. Il n’y 
a donc pas de jugement à porter sur ces objets phénoménologiques. Cela étant, il est néces-
saire d’adopter un cadre méthodologique adéquat.

\ \\ \ Cadre méthodologique et résultats interprétés
La présente recherche combine l’approche systémique et la méthode de cas dans une pers-
pective qualitative/interprétative. Sont par conséquent décrits : les sites étudiés, les outils de 
collecte des données, le devis de la recherche et son déroulement sur le terrain. Incluant la 
stratégie d’échantillonnage par la saturation de la connaissance (Paillé, 1997), l’étude relève 
également la démarche inductive et itérative de déconstruction/reconstitution des données 
collectées. En plus de respecter des principes éthiques (Harrisson, 2000) et des critères 
méthodologiques que sont la crédibilité, la � abilité, la � délité et la transférabilité (Karsenti 
et Savoie-Zajc, 2004; Van der Maren, 2003), elle honore l’analyse de contenu à la manière de 
l’Écuyer (1990) et de Paillé et Mucchielli (2003). 
Dans cette lancée, nous notons que l’ENSET et l’ENS constituent des postes d’exploration 
de la réalité de l’université au Cameroun. Nous avons en outre reconstitué les représenta-
tions recueillies sous des catégories interdépendantes, prédéterminées et émergentes. Cette 
compréhension interprétative des propos des répondants ne se limite pas à nommer les 
facteurs d’in� uence de la socioconstruction des FOAD. Comme le montre la � gure 2, elle 
met aussi en exergue les points saillants de l’interprétation des résultats : les facteurs d’in-
� uence des FOAD dans les écoles normales supérieures camerounaises en regard des dé� s 
à surmonter. 


























































































































































































































































































































































































































































